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Une provision est constatée lorsque la valeur d’inventaire des fonds de commerce est inférieure à
leur valeur comptable. Un test de dépréciation annuel est réalisé selon la méthode  de l’actualisation
des flux nets de trésorerie attendus et générés par ces actifs.

La valeur d’inventaire est déterminée à partir de critères liés au niveau d’activité généré par ces
fonds et aux perspectives d’utilisation des droits de propriété intellectuelle afférents à ces banques
de données.

� Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont enregistrées à l’actif du bilan selon les principes comptables
suivants :

- Comptabilisation à leur valeur d’acquisition,
- Amortissement calculé selon la méthode linéaire, fondée sur la durée estimée d’utilisation

des différentes catégories d’immobilisations.

Les principales durées d’amortissement retenues sont les suivantes : 10 années pour les installations
et agencements, 3 années pour le matériel de bureau et informatique, et 10 années pour le mobilier
de bureau.

� Petits matériels de faible valeur

L’entreprise comptabilise en charges les matériels, outillages et matériels de bureaux dont la valeur
unitaire hors taxes est inférieure à 500 Euros.

� Immobilisations financières

Les immobilisations financières sont évaluées à leur coût d’acquisition.

Les titres de participation font l’objet d’une provision lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure
à la valeur comptable. La valeur d’utilité est déterminée à partir de la quote-part des capitaux
propres détenus, réévaluée, le cas échéant des perspectives de développement et de résultat.

� Stocks

Les stocks de marchandises et de travaux en cours sont évalués au coût de production, sans excéder
la valeur nette de réalisation. Des provisions pour dépréciation sont constituées en fonction du taux
de rotation et des perspectives d’écoulement de ces stocks.

� Créances et dettes

Les créances d’exploitation sont évaluées à leur valeur nominale.

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur d’inventaire, appréciée en fonction
de la situation juridique et financière de chaque débiteur défaillant, est inférieure à la valeur
nominale.

� Trésorerie

Les valeurs mobilières de placement sont enregistrées au bilan au plus bas de la valeur d’acquisition
ou de la valeur de marché. La valeur d’inventaire correspond au cours de clôture ou au cours moyen
des vingt dernières cotations pour les titres cotés.

Une provision a été constituée au cours de l’exercice sur la base des vingt derniers jours de cotation
de Décembre.
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� Ecarts de conversion

Les créances et les dettes en monnaies étrangères ont été réévaluées en fonction du cours de chaque
devise à la clôture de l’exercice.
Les risques de pertes ont donné lieu à la constitution d’une provision.

� Principes de reconnaissance du chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires de la société correspond à la vente de prestations de services d’abonnement
Internet et de produits manufacturés.

Le mode de comptabilisation des produits et des opérations partiellement exécutées à la clôture des
comptes annuels repose sur les éléments suivants :

Le chiffre d’affaires est pris en compte lors de la vente des ouvrages (papiers, CD Rom,…) et des
lots d’unités permettant la connexion sur le site Internet. La vente est définitive car aucune unité
n’est remboursée quelle que soit la consommation du client à la fin de l’exercice. Il n’y a donc pas
de prestations partiellement exécutées à la fin de l’exercice.

Au regard de ce type d’abonnement proposé, les obligations naissant du contrat n'engagent pas la
société Artprice.com à servir de nouvelles prestations postérieures à la date d'acceptation
électronique du contrat d'abonnement susceptibles d’engendrer des coûts complémentaires pour la
société. Le chiffre d’affaires comprend également des prestations d’échanges publicitaires. Les flux
sont comptabilisés conformément à la valorisation des prestations d’échanges publicitaires vendues,
dont la contre partie est elle-même comptabilisée en charges (charges publicitaires).

� Intégration fiscale

La société Artprice.com est société mère d’un groupe fiscal intégrant la SARL Le Serveur
Judiciaire Européen – Domaine de la Source - 69270 St Romain au Mont d’Or.

16.1.2.3)  - Description des procédures de contrôle interne

La Société assure en interne, la détection et le contrôle de ses risques et les procédures à mettre en
place pour les maîtriser. La principale personne en charge de cette mission est la secrétaire générale
rattachée à la direction générale de la société. Sa mission est, essentiellement, d'assurer l'élaboration
et la formalisation des procédures, en collaboration avec les responsables des services concernés,
ainsi que de réaliser les contrôles d'application et les éventuelles améliorations à apporter.

Le Conseil d'Administration du 29 août 2011 a décidé de mettre en place un Comité d'Audit en
choisissant le régime d'exemption proposé par la loi, ainsi c'est le Conseil d’Administration réuni en
formation de Comité d’Audit qui assure les missions dévolues au Comité d’Audit. Conformément
aux missions qui lui sont attribuées par la loi, le Conseil d'Administration d'Artprice, réuni en
Comité d'Audit, va réaliser un contrôle de l’efficacité des systèmes de contrôle interne, de l’audit
interne et de la gestion des risques de la société (=contrôler l’existence des systèmes de contrôle
interne et de gestion des risques, prendre connaissance des résultats des travaux de l’audit interne
réalisés sur ces sujets).

D'une façon générale, les procédures de contrôle interne reposent essentiellement sur le contrôle des
opérations par la hiérarchie, et le respect des procédures codifiées et des processus de reporting mis
en place (tableaux de bord, charte de saisie, etc.)
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Ces procédures apparaissent parfaitement adéquates par rapport à l’activité et la taille de
l’entreprise ainsi que l’organigramme de la société. Leur efficacité n’a pas été mise en cause par
d’éventuels événements au cours des derniers exercices.

Par ailleurs, les commissaires aux comptes n’ont pas formulé de réserves quant à l’adéquation et
l’efficacité de ces procédures.

Du fait de l’activité de la société, les risques se portent principalement sur les banques de données,
les produits proposés à la vente en online et offline et au niveau de sa Place de Marché
Normalisée®.

Dans le domaine de l'identification et de l'évaluation des principaux risques, la société a mis en
place les procédures de contrôle visant :

- à assurer l’exhaustivité des banques de données et la fiabilité des informations qu’elles
comprennent.
- à assurer un bon déroulement de la vente, la livraison et le règlement des produits physiques
(livres) et Internet (unités de consultation, abonnement, personal research).
- à sécuriser autant que possible ses site et prestations afin de maintenir un service de qualité.
- à veiller au respect, par tous les utilisateurs du site et des prestations proposées par Artprice, y
compris au niveau de sa Place de Marché Normalisée, à la loi, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs
et aux conditions générales d'utilisation d'Artprice.

Les risques de nature juridique ont été analysés et suivis durant l’exercice 2011, en amont, par le
service juridique du groupe et contrôlés, en aval pour l’aspect droit des sociétés, par un
professionnel externe indépendant, Maître Pierre MARTIN DUCRUET.

La Société couvre les risques inhérents à son exploitation et à ses opérations par des assurances
spécifiques.

16.1.3) Limitation des pouvoirs du Directeur Général

Il est précisé que le Conseil d'Administration n'a pas apporté de limitation particulière aux pouvoirs
du Directeur Général.

16.1.4) Modalités relatives à la participation des actionnaires à l'Assemblée Générale

Les modalités relatives à la participation des actionnaires à l’assemblée générale sont celles prévues
par la loi et l’article 21 des statuts.
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16.2) RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LE RAPPORT DU PRESIDENT

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société ARTPRICE.COM et en application
des dispositions de l'article L. 225-235 du Code de Commerce, nous vous présentons notre
rapport sur le rapport établi par le Président de votre société conformément aux dispositions de
l'article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2011.

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du conseil d’administration un
rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place
au sein de la société et donnant les autres informations requises par les articles L. 225-37 du Code
de commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

- de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations
contenues dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne et de
gestion des risques relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et
financière, et

- d’attester que le rapport comporte les autres informations requises par l’article  L 225-37
du Code de commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de
ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel applicables
en France.

Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au
traitement de l’information comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à
apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à
l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière contenues dans le rapport
du Président. Ces diligences consistent notamment à :

- prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au
traitement de l'information comptable et financière sous-tendant les informations
présentées dans le rapport du Président ainsi que de la documentation existante ;

- prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la
documentation existante ;

- déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au
traitement de l'information comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre
de notre mission font l'objet d'une information appropriée dans le rapport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations
concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de
l'information comptable et financière contenues dans le rapport du Président du conseil
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d'administration, établi en application des dispositions de l'article L. 225-37 du Code de
commerce.

Autres informations

Nous attestons que rapport du Président du conseil d’administration comporte les autres
informations requises à l’article L. 225-37 du Code de commerce.

A Lyon et Saint Didier au Mont d’Or,
Le 25 avril 2012,

Les Commissaires aux Comptes,

FIDENT AUDIT SOCIETE FIDUCIAIRE CENTREX
Roger-Pierre JERABEK Régis LACROIX

16.3) CONTRATS LIANT LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU GROUPE

ARTPRICE

Les éventuels contrats de service liant les membres du Conseil d’Administration au Groupe
Artprice et prévoyant, le cas échéant, des avantages au terme de ces derniers sont décrits dans le
rapport spécial des commissaires aux comptes figurant dans le chapitre 19 du présent document de
référence.

16.4) GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

La société se conforme au régime de gouvernement d’entreprise mis en place en vertu de l’article
L225-37 du code du commerce et au guide d’élaboration des documents de référence pour les
valeurs petites et moyennes établi par l’AMF. Le rapport spécial du président repris au 16.1) ci-
dessus et émis en application de ces dispositions légales a été régulièrement établi et publié sur
actusnews et sur le site artprice le 30 avril 2012. Le Conseil d'Administration d'Artprice, réunie le
29 août 2011, a opté pour le régime d’exemption d’institution du Comité d’Audit dans la mesure où
elle respecte les conditions énoncées à l’article L823-20 du Code de Commerce. Ainsi, le Conseil
d’Administration réuni en formation de Comité d’Audit doit assurer les missions dévolues au
Comité d’Audit. Le Conseil a également décidé de confier la Présidence du Conseil réuni en Comité
d’Audit à Madame Nadège EHRMANN.

Il n’y a pas de comité de rémunération au sein de la société Artprice.com.
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17) SALARIES

17.1) EFFECTIF

L’effectif moyen de la société Artprice.com en 2011 était de 35. Durant l’exercice 2011, 1 CDD a
été suivi d’une embauche à durée indéterminée, 6 nouveaux CDD ont été conclus au cours de
l’exercice et 3 CDD n’ont pas été renouvelés à leur terme. Deux salariés ont démissionné et une
rupture conventionnelle a été contractée durant le dernier trimestre 2011. Ainsi, l’effectif a
légèrement augmenté en 2011 puisqu’il a progressé de 6 % par rapport à l’exercice 2010.

17.2) PARTICIPATIONS ET STOCK-OPTIONS

17.2.1) Stock options - plans

En complément des informations développées dans le chapitre 15 du présent document de référence
concernant les rémunérations et avantages accordés aux mandataires sociaux, sont indiquées ci-
dessous les opérations réalisées en vertu des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-186 du
Code de commerce concernant les options de souscription et d'achat d'actions.

Sont indiquées également les options consenties durant l'année par la société et les sociétés ou
groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l'article L. 225-180 du Code de
commerce, aux dix salariés dont le nombre d'options ainsi consenti est le plus élevé.

Plan d’options Plan n°4
Date de l’assemblée générale 29/06/2007
Date du conseil d’administration 9/02/2009
Nbre total d’actions pouvant être souscrites. 255 800
Nbre d’actions pouvant être souscrites ou achetées par les mandataires
sociaux non dirigeant

0

Nbre d’actions pouvant être souscrites ou achetées par le dirigeant
mandataire social T. Ehrmann(1)

90 000

Nbre d’actions pouvant être souscrites ou achetées par les dix salariés
dont le nombre d’options ainsi consenties est le plus élevé

96 400

Nbre d’actions levées par les dix salariés dont le nombre d’options
ainsi consenties est le plus élevé

1 300

Point de départ d’exercice des options 9/02/2010
Date d’expiration 8/02/2014
Prix de souscription 3,25 euros
Durée du plan 5 ans
Nbre d’actions souscrites durant l’exercice clos le 31.12.2011 3311
Nbre d’actions annulées durant l’exercice clos le 31.12.2011 0
Option de souscription ou d’achat d’actions restantes 250 864
                                                
1

Il est précisé que c’est la première fois depuis l’existence d’Artprice.com que Thierry Ehrmann bénéficie
d’options. En effet, lors de la mise en place des 3 premiers plans de stock-options en avril et décembre 2000 et en juillet
2003, ce dernier a toujours refusé d’en bénéficier et a maintenu cette position jusqu’à ce que les objectifs fixés en 1999
soient atteints.

De plus, il est rappelé que le Conseil d'Administration a décidé de soumettre la levée des stock-options de
Monsieur Thierry EHRMANN à la stricte condition de l’adoption par la France, et donc la transposition en droit
interne, de la Directive Européenne "Services", dite Bolkestein, du 12 décembre 2006, portant, notamment, sur la
libéralisation des ventes volontaires aux enchères d’œuvres d’art sur Internet. Cette condition suspensive relative à la
levée des stock-options décidée par le Conseil d'Administration du 25 août 2009 a été réalisée puisque la Directive
Européenne “ Services ” a été transposée en droit interne par la loi 2011-850 du 20 juillet 2011.
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17.2.2) Participation des salariés au capital

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-102 du Code de commerce, nous vous indiquons
ci-après l'état de la participation des salariés au capital social au dernier jour de l'exercice, soit le
31 décembre 2011.

La proportion du capital que représentent les actions détenues par le personnel selon la définition de
l'article L. 225-102 du Code de commerce était inexistante.

� Proposition d’augmentation du capital réservée aux salariés

En application des dispositions de l'article L 225-129-6 du code de commerce, lorsque les actions
détenues collectivement par les salariés représentent moins de 3% du capital social, le Conseil
d'administration doit convoquer une assemblée générale extraordinaire à l'effet de lui soumettre une
résolution tendant à procéder à une augmentation de capital réservée aux salariés adhérant à un plan
d'épargne d'entreprise.

Il est rappelé que cette consultation de l'assemblée générale extraordinaire doit être renouvelée tous
les trois ans (Décret 2005-112 du 10 février 2005 165-I). La dernière consultation de l’assemblée
générale sur ce sujet date du 26 juin 2009.

En conséquence, le Conseil d'administration a soumis une résolution à l'assemblée générale mixte
d'Artprice du 29 juin 2012 à l'effet de décider une augmentation de capital réservée aux salariés de
la Société.

L’assemblée générale, eu égard à la politique de stock options pratiquée par la société et
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, a approuvé la position du Conseil
d’Administration et, par suite, a décidé de ne pas procéder à cette augmentation de capital au profit
des salariés telle que prévue par les dispositions de l’article L 225-129-6 du Code de Commerce,

� Rapport des commissaires aux comptes sur le rapport du Président de Conseil d’Administration
de la société Artprice.com

Aux actionnaires,

En notre qualité des commissaires aux comptes de votre société, et en exécution de la mission
prévue par l’article L.225-135 et suivants du code de commerce, nous vous présentons notre
rapport sur le projet d’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires avec suppression
du droit préférentiel de souscription, réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Cette augmentation du capital est soumise à votre approbation en application des dispositions des
articles L. 225-129-6 du code de commerce et  L. 3332-18  et suivants du code du travail.

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer le pouvoir
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de fixer les modalités de cette opération et de supprimer votre droit préférentiel de souscription
aux actions à émettre.

Il appartient au Conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-
113 et R. 225-114 du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité
des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit
préférentiel de souscription, et certaines autres informations concernant l'émission, données dans
ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du Conseil
d’administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d'émission des
actions.

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions de l'augmentation du capital proposée, nous
n'avons pas d'observation à formuler sur les modalités de détermination du prix d'émission des
actions ordinaires à émettre données dans le rapport du Conseil d’administration.

Les conditions définitives de l’augmentation du capital n’étant pas fixées, nous n'exprimons pas
d'avis sur celle-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit
préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l'article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport
complémentaire, le cas échéant, lors de l’utilisation de cette délégation par votre Conseil
d’administration.

A Lyon et Saint Didier au Mont d’Or,
Le 25 avril 2012,

Les Commissaires aux Comptes,

FIDENT AUDIT SOCIETE FIDUCIAIRE CENTREX

Roger-Pierre JERABEK Régis LACROIX
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18) PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

18.1) TITRES ET DROITS DE VOTE DETENUS PAR LES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

Le tableau ci-dessous récapitule la répartition des différentes catégories de titres et d’actionnaires
ainsi que le nombre d’actions et de droit de vote sur les trois derniers exercices :

Situation au 31/12/2009 Situation au 31/12/2010 Situation au 31/12/2011

   Actionnariat Nbre
d’actions

%
capital

%
droits

de
vote

Nbre
d’actions

%
capital

%
droits

de
vote

Nbre
d’actions

%
capital

%
droits

de vote

ACTIONNAIRES
DIRIGEANTS
T.Ehrmann 1 0.001 0.001 1 0.001 0.001 1 0.001 0.001
N. Ehrmann 1 0.001 0.001 1 0.001 0.001 1 0.001 0.001
S. Ehrmann 2 039 0.032 0.048 2039 0.032 0.048 2039 0.032 0.048
K. Ehrmann 1 800 0.028 0.043 1800 0.028 0.042 1800 0.028 0.042
TOTAL 3 841 0.061 0.092 3 841 0.061 0.091 3 841
Groupe Serveur* 2 093 595 32,73 49,43 2 093 595 32,73 49,04 2 055 595 32,12 48,48

ss-total actionnaires
dirigeants et Groupe
Serveur

2 097 436 32,79 49,51 2 097 436 32,79 49,13 2 059 436 32,18 48,57

Action de concert Néant Néant Néant
Actionnariat salarié (
au sens art.225-102 du
code du commerce)

Néant Néant Néant

TITRES EN AUTO
CONTROLE

53 859 0,84 0,64 53 859 0,84 0,63 53 859 0,84 0,64

AUTRES
ACTIONNAIRES
NON DIRIGEANTS
(titres au porteur et
nominatifs)

4 244 420 4 246 045 4 287 356

TOTAL 6 395 715 6 397 340 6 400 651
• Le groupe Serveur est une holding familiale de la famille Ehrmann (détentrice de plus de 95 % du capital social)

18.2) INFORMATIONS RELATIVES AUX ACTIONNAIRES PRINCIPAUX DE LA SOCIETE

ARTPRICE.COM

Au 30 juin 2012, la société Artprice.com est détenue principalement par le Groupe Serveur et la
famille Ehrmann, actionnaires principaux de la société Groupe Serveur, qui détiennent ensemble
2 017 436 actions, soit 31,50 % des titres composant le capital social d’Artprice et représentant
47,80 % des droits de vote.
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Aucun franchissement de seuil, que ce soit à la hausse comme à la baisse, n’a été réalisé durant
l’exercice 2011.

• Au 31 décembre 2011, les éléments concernant l'actionnariat de la société étaient les suivants :

- participation excédant le 19 /20ème du capital et des droits de vote Néant
- participation excédant 9/10ème du capital et des droits de vote Néant
- participation excédant 2/3 du capital et des droits de vote Néant
- participation excédant 1/2 du capital et des droits de vote Néant

- participation excédant 1/3 du capital et des droits de vote Groupe Serveur (droit de vote)
- participation excédant 3/10ème du capital et des droits de vote Groupe Serveur (nombre de titres)
- participation excédant 1/4 du capital et des droits de vote Néant
- participation excédant 1/5ème du capital et des droits de vote Néant
- participation excédant 3/20ème du capital et des droits de vote Néant
- participation excédant 1/10ème du capital et des droits de vote Néant
- participation excédant 1/20ème du capital et des droits de vote Néant

A la connaissance de la société Artprice.com, il n’existe pas d’autres actionnaires détenant
directement, indirectement ou de concert 5% ou plus du capital ou des droits de vote.

Artprice dispose d’une entière autonomie dans le choix de ses prestataires et fournisseurs, dans ses
décisions relatives à sa politique économique, commerciale et financière, et dans la gestion de ses
ressources humaines.

Les intervenants extérieurs à la société, tels que le Cabinet d’Avocat en charge du suivi juridique de
la société, les commissaires aux comptes, et les responsables des procédures interne mis en place
par la société veillent à ce que le contrôle exercé par Groupe Serveur sur Artprice ne soit pas exercé
de manière abusive et qu’aucun conflit d’intérêts entre les deux sociétés ne s’instaure.

18.3) PACTE D’ACTIONNAIRES

Il n’existe à ce jour aucun pacte d’actionnaires en vigueur.

19) OPERATIONS AVEC DES APPARENTES

Les opérations avec des apparentes sont décrites dans la note 5 des annexes des comptes consolidés
au 31 décembre 2011, figurant au chapitre 20 du présent document, et ci-après :

19.1) RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS

REGLEMENTEES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2011

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport
sur les conventions et engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous on été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions et engagements dont nous avons été
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avisés ou que nous aurions découverts à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer
sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions et engagements.
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d’apprécier l’intérêt
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à
l’article R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des
conventions et engagements déjà approuvées par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission.
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec
les documents de base dont elles sont issues.

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS SOUMIS A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE
GENERALE

Conventions et engagements autorisées au cours de l’exercice écoulé

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni aucun engagement
autorisés au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en
application des dispositions de l’article L. 225-38 du code de commerce.

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE
GENERALE

Conventions et engagements approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est
poursuivie au cours de l’exercice écoulé

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que
l’exécution des conventions et engagements suivants, déjà approuvés par l’assemblée générale au
cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

1- Convention d’avance en compte courant avec la société GROUPE SERVEUR

La convention prévoit la rémunération des sommes déposées au taux d’intérêts de 3 %.

- Personne concernée : Thierry EHRMANN

- Montant du produit facturé par la société ARTPRICE.COM

À la société GROUPE SERVEUR au titre de l’exercice : 137 166 Euros HT

2- Convention de management fees avec la société GROUPE SERVEUR

Convention de management fees au titre des prestations suivantes :

o Stratégie et développement,

o Communication,
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o Commerciales,

o Comptables et financières,

o Administratives et juridiques,

o De gestion des DNS,

o De contrôle et paramétrage des liaisons spéciales.

- Personne concernée : Thierry EHRMANN

- Montant de la charge facturée par la société GROUPE SERVEUR

À la société ARTPRICE.COM au titre de l’exercice 694 085 Euros HT

3- Convention de mise à disposition de matériel et mobilier à la société GROUPE SERVEUR

La convention a pris effet le 1er octobre 2003.

- Personne concernée : Thierry EHRMANN

- Montant du produit facturé sur l’exercice 3 600 Euros HT

4- Convention d’intégration fiscale avec la société LE SERVEUR JUDICIAIRE EUROPEEN
(LSJE)

La société ARTPRICE.COM intègre fiscalement sa filiale la société LE SERVEUR JUDICIAIRE
EUROPEEN

5- Convention de gestion centralisée de trésorerie avec la société GROUPE SERVEUR

La convention prévoit une rémunération des sommes prêtées au taux maximum fiscalement
déductible.

- Personne concernée : Thierry EHRMANN

- Aucune rémunération n’a été perçue au cours de l’exercice.

6- Rémunération des fonds laissés en compte courant par Thierry EHRMANN

Les fonds laissés en compte courant par Thierry EHRMANN sont rémunérés aux taux maximum
fiscalement déductible.

- Personne concernée : Thierry EHRMANN

- Aucune rémunération n’a été perçue au cours de l’exercice.

7- Rémunération des avances en compte courant faite à la société LE SERVEUR JUDICIAIRE
EUROPEEN

Les avances consenties par la société ARTPRICE.COM à sa filiale sont rémunérées au taux
maximum fiscalement déductible.
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- Personne concernée : Thierry EHRMANN

- Montant des produits d’intérêts facturés par la société

ARTPRICE.COM à sa filiale au titre de l’exercice : 14 065 euros HT

8- Contrat de management fees avec la filiale LE SERVEUR JUDICIAIRE EUROPEEN

Contrat en date du 1er décembre 2001 – avenants en date du 24 octobre 2004 et du 25 avril 2007.

- Personne concernée : Thierry EHRMANN

- Montant du produit facturé par la société ARTPRICE.COM

À la société LSJE au titre de l’exercice : 1 500 euros HT

9- Convention de gestion centralisée de trésorerie avec la société LE SERVEUR JUDICIAIRE
EUROPEEN

La convention prévoit une rémunération des sommes prêtées au taux maximum fiscalement
déductible.

- Personne concernée : Thierry EHRMANN

- Aucune rémunération n’a été perçue au cours de l’exercice.

A Lyon et Saint Didier au Mont d’Or,
Le 25 avril 2012,

Les Commissaires aux Comptes,

FIDENT AUDIT SOCIETE FIDUCIAIRE CENTREX
Roger-Pierre JERABEK Régis LACROIX
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19.2) COMPLEMENT D’INFORMATION SUR LES OPERATIONS CONCLUES AVEC DES

APPARENTES

Pour mémoire et s’agissant de la convention d’abandon de créance avec retour à meilleure fortune
conclue entre Artprice et LSJE, il est rappelé que le retour à meilleure fortune est constitué par la
réalisation, au cours des exercices clos à venir, d'un bénéfice net comptable ou d’une opération sur
le capital permettant la reconstitution des capitaux propres à un niveau au moins égal au capital
social et lorsque le remboursement de la créance, objet de la convention, n’entraîne pas la réduction
des capitaux propres à un niveau inférieur à la moitié du capital social.

Le Débiteur s'engage ainsi à réinscrire au crédit du Créancier, dans ses livres, dans les six mois de la
clôture de l’exercice social durant lequel les conditions ci-dessus décrites sont réalisées, la somme
de 350 000 euros H.T., correspondant à la créance objet de l’abandon.

20) INFORMATIONS FINANCIERES CONCERNANT LE
PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIERE ET LES
RESULTATS D’ARTPRICE.COM

20.1) COMPTES DES EXERCICES CLOS LES 31 DECEMBRE 2009 ET 31 DECEMBRE

2010

Les informations financières historiques sont incorporées par référence, les comptes sociaux et
consolidés au 31 décembre 2009 aux pages 81 à 143 du document de référence 2009 déposé à
l’AMF le 8 juillet 2010 sous le numéro D.10-0614 et les comptes sociaux et consolidés au 31
décembre 2010 aux pages 103 à 159 du document de référence 2010 déposé à l’AMF le 25 août
2011 sous le numéro D.11-0784.

20.2) COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2011

S O M M A I R E

===========

COMPTES CONSOLIDES

BILAN CONSOLIDE IFRS

COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE IFRS

TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDE IFRS

TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDES IFRS
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ANNEXE DES COMPTES CONSOLIDES

NOTE 1 : Faits caractéristiques 

NOTE 2 : Règles et méthodes comptables

2-1) Référentiel comptable
2-2) Estimations et jugements
2-3) Méthodes de consolidation
2-4) Périmètre de consolidation

2.4.1 Méthodes de conversion des comptes des filiales étrangères

2.4.2 Date de clôture

2-5) Méthodes d’évaluation
2.5.1 Immobilisations corporelles

2.5.2 Immobilisations incorporelles

2.5.3 Stocks

2.5.4 Créances et dettes

2.5.5 Trésorerie et valeurs mobilières

2.5.6 Impôts différés

2.5.7 Provisions pour risques et charges

2.5.8 Principes de reconnaissance du chiffre d’affaires

2.5.9 Autres produits et charges opérationnels

2.5.10. Titres auto détenus

2.5.11 Recours à des estimations

2.5.12 Goodwill

2.5.13 Provisions pour indemnité de fin de carrière

2-6) Paiements fondés sur des actions

NOTE 3 : Notes sur le bilan actif

3-1) Immobilisations
Tableau de l’actif immobilisé

Tableau des amortissements et provisions

3-2) Stocks
3-3) Echéances des créances consolidées
3-4) Valeurs mobilières de placement

NOTE 4 : Notes sur le bilan passif

4-1) Variations des capitaux propres consolidés
4-2) Plan de stocks options
4-3) Provisions pour risques et charges
4-4) Echéancier des dettes
4-5) Rémunération de dirigeants

NOTE 5 : Notes sur le compte de résultat

5-1) Charges de personnel et ventilation des effectifs
5-2) Autres produits et charges opérationnels
5-3) Résultat financier
5-4) Résultat par actions
5-5) Transactions avec les parties liées
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NOTE 6 : Informations sectorielles

6-1) Chiffre d’affaires par activité et zone géographique
6-2) Ventilation du chiffre d’affaires par produits ou services

NOTE 7 : Engagements hors bilan

7-1) Engagements reçus
7-2) Engagements donnés
7-3) Engagements pris en matière de droit individuel à la formation

NOTE 8 : Autres risques

8-1) Risque de taux et de change
8.1.1 Risque de change

8.1.2 Risque de taux de liquidités

8-2) Risque actions

NOTE 9 : Honoraires des commissaires aux comptes 
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20.2.1) Comptes consolidés au 31 décembre 2011

 Groupe : ARTPRICE.COM
BILAN CONSOLIDE  IFRS

K EUR Période : 31/12/2011

  ACTIF Note 31/12/2011 31/12/2010

 ACTIFS NON-COURANTS

 Goodwill 3-1 43  43  
 Autres immobilisations incorporelles 3-1 8 048  8 050  
 Immobilisations corporelles 3-1 48  76  
 Immeubles de placement
 Participations entreprises associées
 Actifs financiers disponibles à la vente
 Autres actifs non-courants 3-3 32  48  
 Actifs d'impôts non courants

TOTAL ACTIFS NON COURANTS  8 171  8 217  

 ACTIFS COURANTS

 Stocks et en-cours 3-2 173  189  
 Clients et comptes rattachés 3-3 1 381  1 502  
 Autres actifs courants 3-3 5 054  4 887  
 Actif d'impôt courant
 Actifs financiers à la juste valeur - contrepartie résultat 3-4 54  54  
 Trésorerie et équivalent de trésorerie 175  29  
 Actifs non courants destinés à être cédés

TOTAL ACTIFS COURANTS  6 838  6 660  
  TOTAL ACTIF  15 008  14 878  

  PASSIF Note 31/12/2011 31/12/2010

 CAPITAUX PROPRES

 Capital émis 4-1 6 401  6 397  
 Autres réserves 4-1 6 751  6 514  
 Résultat de l'exercice 4-1 94  153  

 Interêts minoritaires
TOTAL CAPITAUX PROPRES  13 246  13 064  

 PASSIFS NON COURANTS

 Emprunts et dettes financières à long terme 4-4
 Passif d'impôts non courants
 Provisions à long terme 4-3 53  38  
 Autres passifs non courants

TOTAL PASSIF NON COURANTS  53  38  

 PASSIFS COURANTS

 Fournisseurs et comptes rattachés 4-4 407  522  
 Emprunts à court terme 4-4 9  59  
 Partie courante des emprunts et dettes financières à long terme
 Passif d'impôt courants
 Provisions à court terme
 Autres passifs courants 4-4 1 294  1 194  
 Passifs concernant des actifs non courants destinés à être cédés

TOTAL PASSIF COURANTS  1 709  1 776  
  TOTAL CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS  15 008  14 878  
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Etat consolidé du résultat global

31/12/2011 31/12/2010

Résultat net - Part du groupe 94 153

Variation écart de conversion (1) (25)

Total des gains et pertes comptabilisés
directement en capitaux propres

(1) (25)

Résultat global - Part du groupe
93 128

Groupe : ARTPRICE.COM
COMPTE DE RESULTAT IFRS - Par nature

 K EUR Période : 31/12/2011

  Rubriques Note 31/12/2011 31/12/2010

Produits des activités ordinaires 6-1 5 223  5 226  

  Achats consommés (21) (32) 
  Charges de personnel 5-1 (1 556) (1 465) 
  Charges externes (3 290) (3 380) 
  Impôts et taxes (74) (53) 
  Dotation aux amortissements 3-1 (36) (66) 
  Dotation aux provisions 4-3 (10) (13) 
  Variation des stocks de produits en cours et de produits finis
  Autres produits et charges d'exploitation (90) (88) 

  Résultat opérationnel d'activité 147  130  

Actions gratuites et stocks options 4-2 (78) (45) 

  Résultat opérationnel courant 69  84  

  Autres produits et charges opérationnels 5-2 (117) (83) 

  Résultat opérationnel (48) 1  

  Produits de trésorerie et d'équivalents de trésorerie 0  0  
  Coût de l'endettement financier brut 5-3 (1) (2) 

  Coût de l'endettement financier net (1) (2) 

  Autres produits et charges financiers 5-3 143  154  
  Charge d'impôt 
  Quote-part du résultat net des sociétés mises en équivalence

  Résultat net avant résultat des activités arrêtées ou en cours de cession 94  153  

  Résultat net d'impôt des activités arrêtées ou en cours de cession 

  Résultat net 94  153  

  Part du groupe 94  153  
  Intérêts minoritaires

6400651 6397340
 Résultat net de base  par action (en euros) 5-4 0,01468 0,02389

 Résultat net dilué par action (en euros) 0,01412 0,02297
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Groupe : ARTPRICE.COM
TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDE - IFRS                

  K EUR Période : 31/12/2011

  RUBRIQUES Note 31/12/2011 31/12/2010

  Résultat net consolidé  94 153
  +/- Dotations nettes aux amortissements et provisions  51 84
  -/+ Gains et pertes latents liés aux variations de juste valeur
  +/ - Charges et produits calculés liés aux stock-options et assimilés 78 45
  -/+ Autres produits et charges calculés
  -/+ Plus et moins-values de cession 0
  -/+ Profits et pertes de dilution
  +/- Quote-part de résultat liée aux sociétés mises en équivalence
  - Dividendes (titres non consolidés)

  Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier net et impôt 223 282

  + Coût de l'endettement financier net 1 2
  +/- Charge d'impôt (y compris impôts différés) 

  Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net et impôt (A) 224 284

  - Impôts versé  
  +/- Variation du B.F.R. lié à l'activité     -48 -386
  +/- Autres flux générés par l'activité

  = FLUX NET DE TRESORERIE GENERE PAR L'ACTIVITE   ( D ) 176 -102

  - Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations corporelles et incorporelles -8 -16
  + Encaissements liés aux cessions d'immobilisations corporelles et incorporelles 2 6
  - Décaissements liés aux acquisitions d'immobilisations financières (titres non consolidés)
  + Encaissements liés aux cessions d'immobilisations financières (titres non consolidés)
  +/- Incidence des variations de périmètre
  + Dividendes reçus (sociétés mises en équivalence, titres non consolidés)
  +/- Variation des prêts et avances consentis 17
  + Subventions d'investissement reçues
  +/- Autres flux liés aux opérations d'investissement

  = FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONSD'INVESTISSEMENT    ( E ) 11 -10

  + Sommes reçues des actionnaires lors d'augmentations de capital :
            - Versées par les actionnaires de la société mère 11 6
            - Versées par les minoritaires des sociétés intégrées
  + Sommes reçues lors de l'exercice des stock-options
  -/+ Rachats et reventes d'actions propres
  - Dividendes mis en paiement au cours de l'exercice :
           - Dividendes versés aux actionnaires de la société mère 
           - Dividendes versés aux minoritaires de sociétés intégrées 
  + Encaissements liés aux nouveaux emprunts
  - Remboursements d'emprunts (y compris contrats de location financement) 
  - Intérêts financiers nets versés (y compris contrats de location financement) -1 -2
  +/- Autres flux liés aux opérations de financement

  =  FLUX NET de TRESORERIE LIE aux OPERATIONS de financement    ( F ) 10 4

  +/- Incidence des variations des cours des devises    ( G ) 0 0

  = VARIATION DE LA TRESORERIE NETTE     H = ( D + E + F + G ) 196 -108

  TRESORERIE D'OUVERTURE  ( I ) 24 132

  TRESORERIE DE CLOTURE  ( J ) 220 24

  ECART : H - (J-I) 0 0
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Groupe : ARTPRICE.COM

TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDES IFRS
K EUR 31/12/2011

Capital Réserves et Total
Résultats Part Groupe

Consolidés

  Capitaux propres clôture N-2 6 396 16 499 (10 009) 12 886 12 886

  Changement de méthodes comptables 

  Capitaux propres clôture N-2 corrigée 6 396 16 499 (10 009) 12 886 12 886

  Opérations sur capital et affectations du résultat en réserves 2 4 5 5

  Paiements fondés sur des actions * 45 45 45

  Opérations sur titres auto-détenus 

  Dividendes

  Résultat net de l'exercice 153 153 153

  Immobilisations corporelles et incorporelles : Réévaluations et cessions (1)

  Instruments financiers : variations de juste valeur et transferts en résultat (2)

  Ecarts de conversion : variations et transferts en Résultat (3) (25) (25) (25)

  Résultat enregistré directement en capitaux propres (1) + (2) + (3) (25) (25) (25)

  Variation de périmètre 

  Autres

  Capitaux propres clôture N-1 6 397 16 503 (9 836) 13 064 13 064

  Changement de méthodes comptables 

  Capitaux propres clôture N-1 corrigée 6 397 16 503 (9 836) 13 064 13 064

  Opérations sur capital et affectations du résultat en réserves 3 7 11 11

  Paiements fondés sur des actions 78 78 78

  Opérations sur titres auto-détenus 

  Dividendes

  Résultat net de l'exercice 94 94 94

  Immobilisations corporelles et incorporelles : Réévaluations et cessions (1)

  Instruments financiers : variations de juste valeur et transferts en résultat (2)

  Ecarts de conversion : variations et transferts en résultat (3) (1) (1) (1)

  Résultat enregistré directement en capitaux propres (1) + (2) + (3) (1) (1) (1)

  Variation de périmètre 

  Autres

  Ecart (0,080)

  Capitaux propres clôture N 6 401 16 510 (9 665) 13 246 13 246

Réserves liées 
au capital

Total Capitaux 
Propres
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20.2.2) Annexe des comptes consolidés au 31 décembre 2011

L’ensemble des informations données ci-après est exprimé en milliers d’euros, sauf indication
contraire. La présente annexe fait partie intégrante des comptes consolidés au
31 décembre 2011. Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration du
24 avril 2012.

NOTE 1 : Faits caractéristiques

L’exercice 2011 dégage un résultat net bénéficiaire de 94 KE et un résultat opérationnel
d’activité de 147 KE. Ces chiffres confirment ainsi la continuité de la maîtrise des coûts
d’exploitation.

Les capitaux propres s'élèvent à 13 246 KE contre 13 064 KE pour l'exercice 2010.

1.1 - Activité et événements importants survenus au cours de l’exercice :

Important : nous renvoyons le lecteur au Rapport de Gestion  dans lequel sont détaillés
l’ensemble des points suivants :

Avril 2011 : Le rapport annuel du marché de l'art 2010, la Chine vainqueur
incontestable de la décennie

Au cours de la décennie écoulée, deux tendances fortes s'imposent : la première tendance est,
selon Thierry Ehrmann,  "une véritable révolution dans la géopolitique du marché de l'art
mondial, en une décennie, la Chine est passée du neuvième rang au premier rang en 2010 des
ventes aux enchères de Fine Art devant le Royaume-Uni et les Etats-Unis qui détenaient avec
suprématie le marché depuis les années 50". Quant à la France, sa perte de compétitivité
constante d'année en année fait d'elle la grande perdante de cette décennie, notamment par le
retard pris dans la réforme des ventes publiques exigée par la Directive Européenne pour le
28/12/2009 et le scandale Drouot dont la saga judiciaire ne cesse de rejaillir.

Le Rapport du Marché de l’art contemporain Artprice

Artprice a publié en 7 langues son rapport exclusif du marché de l'art repris par plus de 6 300
médias et institutions internationaux chaque année. Réalisé à partir des 5,4 millions de
résultats d'enchères de 3 600 maisons de ventes, le rapport annuel "Tendances du Marché de
l'art 2010" est constitué de 27 pages d'analyses macro-économiques et micro-économiques
mises à jour au fil de l'actualité des ventes et des évolutions des prix des œuvres d'art. Ce
rapport édité par ArtMarketInsight, l'agence de presse d'Artprice, avec le département
d'Econométrie d'Artprice contient aussi des classements originaux tels que le TOP 500 des
artistes par chiffre d'affaires, la liste des 100 plus fortes enchères de l'année.

Télécharger l'intégralité du document au format PDF (Téléchargement gratuit)
http://imgpublic.artprice.com/pdf/trends2010_fr.pdf
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Abonnement Artprice spécifique pour les Smartphones :

Mi-2011, Artprice, par ses départements Marketing et Informatique, a lancé un abonnement
dédié spécifiquement aux Smartphones incluant les différents O.S. (Androïd de Google,
Smartphone Windows phone, I.O.S. d'Apple pour l'Iphone et l'Ipad).

Les clients d'Artprice peuvent avoir les dépêches de son agence de presse ArtMarketInsight
pertinent lorsque le client possède l'information Artprice dans le feu de l'action, à savoir, salle
des ventes, achat-vente en Galerie, expert en mission d'inventaire chez le client…

Accord entre Artprice et INTERPOL's Stolen Works of Art database, lutte contre le
blanchiment des capitaux et le trafic d'œuvres d'art -loi du 15 mai 2001 N.R.E.

Afin d'accroître le niveau de sécurité et de confiance dans l'économie numérique mais aussi
dans l'économie physique face à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le trafic
d'œuvres d'art, Artprice s'est rapprochée en 2011 d' Interpol Monde où sur l'ensemble des
pages clés des banques de données d'Artprice et principalement sur la Place de Marché
Normalisée, figure de manière permanente le logo Interpol et le lien hypertexte vers
INTERPOL's Stolen Works of Art database permettant à la clientèle d'Artprice de vérifier si
l'œuvre présentée fait l'objet d'une poursuite judiciaire.

1.2 Evénements postérieurs à l’arrêté des comptes

Artprice a lancé ses enchères en ligne

La Place de Marché Normalisée® d’Artprice a lancé ses enchères sur Internet le 18 janvier
2012 en  conformité avec l’article 5 de la loi n° 2011-850 du 20 juillet 2011.

Depuis le 27 décembre 2011, les 1,3 millions de membres d'Artprice pouvaient déjà saisir
leurs lots, pour bénéficier au maximum de la visibilité de la campagne mondiale de
lancement.
Plus d'info : http://web.artprice.com/classifieds/info?l=fr

Artprice est donc ouvert à la demande de plus de 3 600 Maisons de ventes clientes et
partenaires et près de 7400 experts qui ont déjà manifesté, de manière concrète, le besoin
impératif de rejoindre la Place de Marché Normalisée® d'Artprice pour maintenir leurs rangs
dans le Marché de l'Art mondial et passer le cap vital de la dématérialisation des ventes aux
enchères d'art.

Artprice.com admis au Compartiment B d’Eurolist by Euronext le 27 janvier 2012 et au
SRD Long Only le 24 février 2012

La société Artprice a intégré le compartiment B d’Eurolist by Euronext le 27 janvier 2012.

Le Marché d’Euronext est organisé en trois segments basés sur la capitalisation boursière.
Font parties de son Compartiment A les sociétés ayant une capitalisation boursière supérieure
à 1 milliard d’euros, de son Compartiment B celles ayant une capitalisation boursière
comprise entre 150 millions d’euros et 1 milliard d’euros et de son Compartiment C celles
ayant une capitalisation boursière inférieure à 150 millions d’euros.
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NYSE Euronext est le marché réglementé Européen du groupe NYSE Euronext et le marché
de capitaux leader dans son domaine.

Par ailleurs, Artprice a également eu le plaisir d’être admise au Compartiment SRD Long
Seulement à compter du 24 février 2012.

Le mécanisme SRD a été créé en 2000 lors de l'harmonisation du règlement jusqu'alors
mensuel. Il connaît depuis un réel succès car simple et encadré par des règles prudentielles
strictes. En effet l'investisseur passe son ordre à son intermédiaire financier qui le transmet sur
le marché réglementé. Il est exécuté et livré auprès de l'intermédiaire financier en J+3, qui
finance jusqu'à la fin du mois en espèces (dans le cas d'un achat) dans le cas du SRD Long
seulement.

Le label SRD offre une meilleure visibilité au titre ARTPRICE.COM et une meilleure
liquidité en permettant à une nouvelle catégorie d'investisseurs de se porter sur le titre.

NOTE 2 : Règles et méthodes comptables

Les principales méthodes comptables appliquées lors de la préparation des états financiers
consolidés sont exposées ci-après. Sauf indication contraire, ces méthodes ont été appliquées
de façon permanente à tous les exercices présentés.

2-1) Référentiel comptable

En application des règlements européens 1606/2002 et 1725/2003, les états financiers
consolidés du groupe ARTPRICE.COM sont préparés en conformité avec les normes
comptables internationales applicables au sein de l’Union Européenne au 31 décembre 2011.
Les normes comptables internationales comprennent les IFRS (International Financial
Reporting Standards), les IAS (International Accounting Standards) et leurs interprétations
SIC et IFRIC (Standards Interpretations Committee et International Financial Reporting
Interpretations Committee).

Les principes et méthodes comptables de ARTPRICE.COM sont décrits ci-après.
Le groupe a appliqué dans ses états financiers IFRS toutes les normes et interprétations IFRS /
IFRIC publiées au journal officiel de l’Union Européenne au 31 décembre 2011 et dont
l’application est obligatoire à cette date. Il n’a pas été fait application de normes ou
interprétations adoptées par l’IASB ou l’IFRIC non rendues obligatoires par l’Union
Européenne au 31 décembre 2011.

2-2) Estimations et jugements

Les estimations faites par la Direction ont été effectuées en fonction des éléments dont elle
disposait à la date de clôture, après la prise en compte des événements postérieurs à la clôture,
conformément à la norme IAS 10.
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2-3) Méthodes de consolidation

Les filiales sont toutes les entités pour lesquelles le groupe a le pouvoir de diriger les
politiques financières et opérationnelles, pouvoir s’accompagnant généralement de la
détention de plus de la moitié des droits de vote. Les droits de vote potentiels sont pris en
compte lors de l’évaluation du contrôle exercé par le groupe sur une autre entité lorsqu’ils
découlent d’instruments susceptibles d’être exercés ou convertis au moment de cette
évaluation. Les filiales sont consolidées par intégration globale à compter de la date à laquelle
le contrôle est transféré au groupe. Elles sont déconsolidées à compter de la date à laquelle le
contrôle cesse d’être exercé.

2-4) Périmètre de consolidation

Sociétés Siège social Date entrée
périmètre

% de
détention

Nature
juridique

Méthode de
consolidation

Artprice.com
St Romain au

Mont d’Or Société mère Société mère SA IG

Artprice USA Madison / USA 01/04/00 100 INC IG

LSJE St Romain au
Mont d’Or

23/07/01 100 SARL IG

Aucune variation de périmètre n’est intervenue au cours de la période.

2.4.1 Méthodes de conversion des comptes des filiales étrangères

Les états financiers des filiales étrangères ont été convertis en appliquant les méthodes
suivantes :
Les capitaux propres de la filiale sont convertis au cours historique
Le bilan (hors capitaux propres) est converti au cours de clôture,
Le compte de résultat est converti au cours moyen.

Les écarts de conversion résultant de l’application des cours historiques et des cours moyens,
par rapport au cours de clôture, sont imputés dans les réserves consolidées (pour la quote-part
du groupe).

2.4.2 Date de clôture

Toutes les sociétés consolidées ont un exercice social clôturant le 31 décembre.

2-5) Méthodes d’évaluation

2.5.1 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont enregistrées à l’actif du bilan selon les principes
comptables suivants :
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comptabilisation à leur valeur d’acquisition (coût historique comprenant tous les coûts
directement attribuables à l’acquisition des actifs concernés),
amortissement calculé selon la méthode linéaire ou dégressive, fondée sur la durée estimée
d’utilisation des différentes catégories d’immobilisations.

Les coûts ultérieurs sont inclus dans la valeur comptable de l’actif ou, le cas échéant,
comptabilisés comme un actif séparé s’il est probable que des avantages économiques futurs
associés à l’actif iront au groupe et que le coût de l’actif peut être mesuré de façon fiable.
Tous les frais de réparation et de maintenance sont comptabilisés au compte de résultat au
cours de la période durant laquelle ils sont encourus.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés selon le mode linéaire ou dégressif en
fonction de la durée de vie prévue :
- Agencements et aménagements.............................................................………...10 ans
- Matériel de bureau et informatique....................................……..............…...…...3 ans
- Mobilier de bureau...................................................................................…….....10 ans

2.5.2 Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont enregistrées à l’actif du bilan à leur coût historique.
Un amortissement est constaté sur les logiciels, droits numériques, droits d’auteurs et fichiers
commerciaux selon le mode linéaire, et sur une durée n’excédant pas trois ans.
Les marques ne font pas l’objet d’un amortissement. Une provision est constatée lorsque la
valeur d’inventaire est inférieure à leur valeur comptable.

Un test de dépréciation annuel est réalisé selon la méthode  de l’actualisation des flux nets de
trésorerie attendus et générés par ces actifs.
La valeur d’inventaire est déterminée à partir de critères liés au niveau d’activité généré par
ces actifs et aux perspectives d’utilisation des droits de propriété intellectuelle afférents à ces
banques de données.
Les frais de dépôt des marques non reconnus en tant qu'actif en IFRS sont comptabilisés en
charge, et les dépenses antérieures ont été retraitées en RAN.

2.5.3 Stocks

Les stocks de produits finis et de travaux en cours sont évalués au coût de production, sans
excéder la valeur nette de réalisation. Des provisions pour dépréciation sont constituées en
fonction du taux de rotation et des perspectives d'écoulement. Les travaux en cours provenant
de facturation de prestations intra-groupe ne donnent pas lieu à retraitement de profit interne,
celui-ci étant considéré comme inexistant.

2.5.4 Créances et dettes

Les créances sont évaluées à leur valeur nominale taxes comprises.

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur d'inventaire, appréciée en
fonction de la situation juridique et financière de chaque débiteur défaillant, est inférieure à la
valeur nominale.
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2.5.5 Trésorerie et valeurs mobilières 

La rubrique « trésorerie et équivalents de trésorerie » comprend les liquidités, les dépôts
bancaires à vue, les autres placements à court terme très liquides. Les découverts bancaires
figurent au passif courant du bilan, dans les « emprunts ».
Les valeurs mobilières sont évaluées à leur juste valeur au jour de la clôture, les variations de
juste valeur étant comptabilisées en résultat.

2.5.6 Impôts différés

En complément des impôts exigibles sont comptabilisés des impôts différés qui reflètent les
différences dans le temps entre les charges et les produits retenus pour l’établissement des
états financiers consolidés, et ceux retenus pour le calcul des impôts sur les bénéfices des
sociétés.

La méthode retenue est la méthode du report variable. Aucun impôt différé actif sur les pertes
antérieures n’est comptabilisé du fait que leur récupération n’est pas jugée probable dans les
deux ans à venir.

L’activation des dépenses liées à la banque de données n’a pas donné lieu à comptabilisation
d’un impôt différé passif pour le motif suivant :
A la clôture de l’exercice, le montant des déficits fiscaux reportables du groupe reste
supérieur aux dépenses immobilisées.

Groupe (hors Artprice USA)
Montant des déficits

fiscaux
Activation base de

données
Cumulé au 31/12/2010

- 10 189 7 362

Résultat fiscal 31/12/2011 441 /

Restant à reporter * -9 748 7 362

* nonobstant les décalages temporaires

2.5.7 Provisions pour risques et charges

Des provisions sont constituées pour faire face aux coûts relatifs aux litiges et risques en
cours.
Les avantages du personnel, notamment en terme d’engagement de retraite sont
comptabilisés. Ils sont évalués sur la base de calculs actuariels périodiques (voir note 2.5.13).

2.5.8 Principes de reconnaissance du chiffre d’affaires 

Les produits des activités ordinaires correspondent à la juste valeur de la contrepartie reçue ou
à recevoir au titre des biens et des services vendus dans le cadre habituel des activités du
groupe. Les produits des activités ordinaires figurent nets de la taxe sur la valeur ajoutée, des
retours de marchandises, des rabais et des remises, et déduction faite des ventes intragroupe.
A ce titre, la norme IAS 18 applicable n’a pas eu d’impact sur la présentation des comptes
annuels.
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Le mode de comptabilisation des produits et des opérations partiellement exécutées à la
clôture des comptes annuels repose sur les éléments suivants :
Le chiffre d’affaires est pris en compte lors de la vente des ouvrages (papiers, CD Rom,…) et
des lots d’unités permettant la connexion sur le site Internet. La vente est définitive car
aucune unité n’est remboursée quelle que soit la consommation du client à la fin de l’exercice.
Il n’y a donc pas de prestations partiellement exécutées à la fin de l’exercice. Au regard de ce
type d’abonnement proposé, les obligations naissant du contrat n'engagent pas la société
Artprice.com à servir de nouvelles prestations postérieures à la date d'acceptation électronique
du contrat d'abonnement susceptibles d’engendrer des coûts complémentaires pour la société.

Le chiffre d’affaires comprend également des prestations d’échanges publicitaires. Les flux
sont comptabilisés conformément à la valorisation des prestations d’échanges publicitaires
vendues, dont la contrepartie est elle-même comptabilisée en charges (charges publicitaires).

2.5.9 Autres produits et charges opérationnels 

Sont comptabilisés sur la ligne « autres produits et charges opérationnels » les charges et
produits dont la réalisation n’est pas liée à l’exploitation courante de l’entreprise.

2.5.10 Titres auto détenus 

Les titres auto détenus par le groupe sont comptabilisés en déduction des capitaux propres
pour leur coût d’acquisition. Les éventuels profits ou pertes liés à l’achat, la vente, l’émission
ou l’annulation des titres auto détenus sont comptabilisés directement en capitaux propres
sans affecter le résultat.

2.5.11 Recours à des estimations 

L’établissement des états financiers selon les normes IFRS nécessite d’effectuer des
estimations et de formuler des hypothèses qui affectent les montants figurant dans ces états
financiers, notamment en ce qui concerne les durées d’amortissement des immobilisations.

Ces estimations partent d’une hypothèse de continuité d’exploitation et sont établies en
fonction des informations disponibles lors de leur établissement. Les estimations peuvent être
révisées si les circonstances sur lesquelles elles étaient fondées évoluent ou par suite de
nouvelles informations. Les résultats réels peuvent être différents de ces estimations.

2.5.12 Goodwill

Le Goodwill correspond à la différence entre le coût d’acquisition des titres et l’évaluation
totale des actifs et passifs identifiés à la date d’acquisition.
Le Goodwill positif « représente ou comprend la fraction du prix payé en contrepartie des
avantages que procure la prise de contrôle de l’entreprise ».

2.5.13 Provisions pour indemnité de fin de carrière

Les indemnités de fin de carrière ont fait l’objet d’une provision calculée conformément aux
préconisations de la norme IAS 19 ; il s’agit d’une méthode prospective avec calcul des droits
au jour de la retraite ramené au prorata des droits acquis avec l’ancienneté obtenue au jour de
la clôture de l’exercice.
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Ce calcul tient compte des paramètres financiers suivants :
âge de départ  67 ans
taux d’inflation : 2,20 %
taux de rendement : 3,16 %
taux d’actualisation net : 0,94%

Au 31/12/2010 le taux d’actualisation retenu était de 1,80% (issu d’un taux d’inflation de
1,50% et d’un taux de rendement de 3,34%).

2-6) Paiements fondés sur des actions

Conformément à la notre IFRS 2 « paiement fondé sur des actions », les options de
souscription et d’achat d’actions attribuées aux salariés du groupe sont évaluées à la juste
valeur de l’avantage accordé à la date d’octroi.
La juste valeur est calculée par application du modèle mathématique Black & Scholes. Les
évolutions de valeur postérieures à la date d’attribution sont sans effet sur cette évaluation. La
charge calculée est comptabilisée en résultat opérationnel courant en contrepartie des
réserves, linéairement sur la période d’acquisition des droits. En cas de conditions
d’acquisition des droits, ces dernières sont prises en compte conformément au paragraphe 19
d’IFRS 2.

NOTE 3 : Notes sur le bilan actif

3-1) Immobilisations

Les tableaux de variations des immobilisations, amortissements et provisions figurent pages
suivantes.
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Groupe : ARTPRICE.COM Périmètre :
ACTIF IMMOBILISE

K EUR
Période : 31/12/2011

Variation 
 Rubriques Ouverture Acquisitions Cession Tx de Transfert Clôture

change

GoodWill 783  783  

GOODWILL 783  783  

 Frais d'établissement
 Frais de recherche et développement
 Concessions, brevets et droits similaires 720  720  
 Banque de données Artprice 7 362  7 362  
 Banque de données Electre / Argus du livre 694  694  
 Autres immobilisations incorporelles
 Avances, acomptes sur immo. incorporelles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  8 775  8 775  

 Terrains
 Constructions
 Installations techniques, matériel, outillage 407  (0) 407  
 Autres immobilisations corporelles 815  8  3  820  
 Immobilisations en cours
 Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  1 222  8  3  (0) 1 227  

 Titres de participations
 Actifs nets en cours de cession
 Participations par mises en équivalence
 Autres titres immobilisés
 Prêts
 Autres immobilisations financières 48  2  18  32  
 Créances rattachées à des participations

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  48  2  18  32  

TOTAL  GENERAL  10 829  10  22  (0) 10 817  
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Groupe : ARTPRICE.COM Périmètre :
AMORTISSEMENTS

 K EUR Période : 31/12/2011

 Rubriques Ouverture Dotations Reprises Variation Transfert Clôture
Tx change  

GoodWill 586  586  
GOODWILL 586  586  

 Frais d'établissement
 Frais de recherche et développement
 Concessions, brevets et droits similaires 490  2  492  
 Banque de données Artprice
 Banque de données Electre / Argus du livre
 Autres immobilisations incorporelles
 Avances, acomptes sur immo. incorporelles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  490  2  492  
 Terrains
 Constructions
 Installations techniques, matériel, outillage 407  0  407  
 Autres immobilisations corporelles 740  34  1  772  
 Immobilisations en cours
 Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  1 147  34  1  0  1 180    
Amortissements Dérogatoires

AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES    
Primes de remboursements des obligations

PRIMES DE RBT  DES OBLIGATIONS  
 TOTAL GENERAL  2 222  36  1  0  2 257  

Groupe : ARTPRICE.COM Périmètre :
PROVISIONS

 K EUR Période : 31/12/2011

 Rubriques Ouverture Dotations Reprises Variation Transfert Clôture
Tx change  

GoodWill 154  154  
GOODWILL 154  154  

 Frais d'établissement
 Frais de recherche et développement
 Concessions, brevets et droits similaires 96  96  
 Banque de données Artprice
 Banque de données Electre / Argus du livre 139  139  
 Autres immobilisations incorporelles
 Avances, acomptes sur immo. incorporelles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  235  235  
 Terrains
 Constructions
 Installations techniques, matériel, outillage
 Autres immobilisations corporelles
 Immobilisations en cours
 Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  
 TOTAL GENERAL  389  389  
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Le détail du goodwill et son mode d’amortissement et provision est présenté dans le tableau ci-
dessous :

Goodwill Brut
Amortissements 

et provisions
Net

Sur titres Artprice.com Suisse 117                117                 -                  

Sur titres Editions Van Wilder 469                469                 -                  

Sur titres Le Serveur Judiciaire Européen 154                154                 -                  

Sur fonds de commerce ADEC 43                  -                   43                  

TOTAL 783                740                 43                  

Les banques de données Artprice sont incluses dans les immobilisations incorporelles pour un
montant de 7 362 K€. L’activation de ces banques de données est notamment issue de l’application
de la norme IAS 38. Le montant brut de cette immobilisation n’a pas varié au cours de la période.
Les banques de données Electre/Argus du Livre sont incluses dans les immobilisations incorporelles
pour un montant brut de 694 K€, provisionnées à hauteur de 139 K€. Ces banques de données
concernent l’Argus du Livre de Collection et l’Argus de l’Autographe et du Manuscrit. Le montant
brut et le montant de la provision de cette immobilisation n’ont pas varié au cours de la période.

Les immobilisations inscrites à l’actif ont toutes une durée de vie finie, hormis les banques de
données. Celles ci sont considérées comme des actifs ayant une durée d’utilité indéterminée pour les
raisons suivantes :
absence de date prévisible de fin d’utilisation de l’actif,
pas d’obsolescence de l’actif quant à la nature et à la composition des données de base,
absence de « contrainte temps » en matière de droits contractuels ou légaux.
A ce titre, aucun amortissement n’est comptabilisé, mais un test de dépréciation annuel est réalisé
selon la méthode de l’actualisation des flux nets de trésorerie attendus et générés par cet actif.

Les projections d'activité ont été établies sur une période de 5 ans. A l'issue de cette période, un flux
d'exploitation normatif est déterminé dont l'actualisation à l'infini permet d'obtenir la « valeur de
sortie ». Le taux de croissance de ce flux à l'infini est de 1 %.
Les hypothèses retenues, à savoir le taux d'actualisation et le taux de croissance à l'infini, n'ont pas
été modifiées entre les deux périodes où les tests ont été réalisés. Les principales hypothèses utilisées
lors des tests de valeur sont les suivantes :

1) Taux d'actualisation : 15,28 %
2) Taux de croissance à l'infini : 1,00 %

Le taux d'actualisation se décompose comme suit :
- O.A.T. 10 ans : 3,20 %
- Taux prime de risques spécifiques du marché : 12,08 %

Dans le cadre de ce test, les projections d’activité retenues anticipent une progression de l’activité du
groupe ARTPRICE, progression qui est liée au statut d’opérateur attendu dans le cadre d’enchères en
ligne.
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3-2) Stocks

 

31-déc-11 31-déc-10

En-cours productions 0 0

Travaux en cours 0 0

Stock Livres 449 470

Provisions -275 -281

Total stock net 173 189

3-3) Echéances des créances consolidées

3-4) Valeurs mobilières de placement

Valeurs Brutes Provisions

Sicav 54 0

Total 54 0

Créances rattachées à des participations -                    -                    -                    
Autres titres immobilisés -                    -                    -                    
Prêts -                    -                    -                    
Autres immobilisations financières 32                  -                    32                  
Créances clients et comptes rattachés 1 358             1 358             -                    
Clients douteux 60                  60                  -                    
Actif d'impôt différé -                    -                    -                    
Autres créances 5 054             5 054             -                    

Provision sur compte client - 36 - 36 

TOTAL 6 467            6 435            32                 

CREANCES AU 31/12/2011 Plus d'un anMoins d'un anMontant brut
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NOTE 4 :  Notes sur le bilan passif

4-1) Variation des capitaux propres consolidés

A la clôture de l’exercice, le capital social est composé de 6 400 651 actions de 1 Euro.
Au cours de la période, il a été procédé à l’émission de 3 311 actions correspondant à des levées de
stock-options.

Le tableau de variation des capitaux propres figure ci-avant.

En l’absence d’intérêts minoritaires, les capitaux propres correspondent à 100% des capitaux part du
groupe.

4-2) Plan de stocks options

Un plan de stock options a été mis en place par la société Artprice.com en 2009, selon les modalités
et caractéristiques détaillées ci-après. La charge enregistrée dans les comptes au 31 décembre 2011
qui correspond aux droits acquis est de 78 K€.
La méthode de valorisation de la juste valeur des options appliquée est décrite dans les principes et
méthodes comptables. La juste valeur de l’option est estimée à 1,32 €.

Plan d’options Plan n°4
Date de l’assemblée générale 29/06/2007
Date du conseil d’administration 9/02/2009
Nbre total d’actions pouvant être souscrites. 255 800
Nbre d’actions pouvant être souscrites ou achetées par les mandataires sociaux
non dirigeant

0

Nbre d’actions pouvant être souscrites ou achetées par le dirigeant mandataire
social T. Ehrmann

90 000

Nbre d’actions pouvant être souscrites ou achetées par les dix salariés dont le
nombre d’options ainsi consenties est le plus élevé

96 400

Nbre d’actions levées par les dix salariés dont le nombre d’options ainsi
consenties est le plus élevé

1 300

Point de départ d’exercice des options 9/02/2010
Date d’expiration 8/02/2014
Prix de souscription 3,25 euros
Durée du plan 5 ans
Nbre d’actions souscrites durant l’exercice clos le 31.12.2011 3 311
Nbre d’actions annulées durant l’exercice clos le 31.12.2011 0
Option de souscription ou d’achat d’actions restantes 250 864

Pour mémoire, c’est la première fois depuis l’existence d’Artprice.com que Thierry Ehrmann
bénéficie d’options. En effet, lors de la mise en place des 3 premiers plans de stock-options en avril
et décembre 2000 et en juillet 2003, ce dernier a toujours refusé d’en bénéficier et a maintenu cette
position jusqu’à ce que les objectifs fixés en 1999 soient atteints.

De plus, le Conseil d’Administration a décidé de soumettre la levée des stock-options de Monsieur
Thierry EHRMANN à la stricte condition de l’adoption par la France, et donc la transposition en
droit interne, de la Directive Européenne "Services", dite Bolkestein, du 12 décembre 2006, portant,
notamment, sur la libéralisation des ventes volontaires aux enchères d’œuvres d’art sur Internet.
Cette condition a été levée au cours de l’année 2011.
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4-3) Provisions pour risques et charges

Ouverture Dotations Reprises Clôture

 Provisions pour risques 0  0  
 Provisions pour charges 38  15  53  
PROV. POUR RISQUES ET CHARGES  38  15  0  53  

Les provisions pour charges comptabilisées correspondent en totalité aux provisions pour indemnité
de fin de carrière calculées selon la méthode décrite au point 2.5.13.

Dans le cours normal de ses activités, le groupe est engagé dans un certain nombre de litiges. Bien
que l’issue finale de ces procédures ne puisse être présumée avec certitude, le groupe estime les
charges pouvant en découler, et les montants correspondants éventuels font l’objet de provisions
pour risques et charges.
Les obligations qui pourraient résulter de la clôture de ces contentieux ne devraient pas avoir
d’impact significatif sur la situation financière du groupe et sur ses résultats.

4-4) Echéancier des dettes

4-5) Rémunération de dirigeants

Néant.
Jetons de présence : Néant

Dettes auprès de établissements de crédit -               -               -               
Concours bancaires courants 9              9              -               
Emprunts et dettes financières divers -               -               -               
Avances et acomptes sur commandes -               -               -               
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 407          407          -               
Dettes fiscales et sociales 1 289       1 289       -               
Dettes sur immobilisations -               -               -               
Autres dettes 5              5              -               
TOTAL 1 709       1 709       -               

DETTES AU 31/12/2011 Plus d'un an
Moins d'un 

an
Montant 

brut
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NOTE 5 :  Notes sur le compte de résultat

5-1) Charges de personnel et ventilation des effectifs

Ventilation 31/12/2011 31/12/2010Cadres dirigeants
Cadres 11                 11                 
Employés 25                 24                 

Effectif total 36                35                
Effectif moyen 36                34                

Les charges de personnel s'élèvent à 1 094 K€ de salaires et traitements, et 462 K€ de charges
sociales.

5-2) Autres produits et charges opérationnels

Autres produits opérationnels 30             6               

Autres charges opérationnelles 147           89             

AUTRES PRODUITS ET CHARGES OPERATIONNELS - 117 - 83 

31/12/2011 31/12/2010

5-3) Résultat financier

31/12/2011 31/12/2010

Produits de trésorerie et d'équivalents 0 0
Coût de l'endettement financier brut -2 -2

Coût de l'endettement financier net -1 -2

Intérêts des autres créances 137 126
Différences de change 6 28

Autres produits et charges financiers 143 154

RESULTAT FINANCIER 142 152
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5-4) Résultat par action

Le résultat de base par action est calculé en divisant le bénéfice net revenant aux actionnaires de la
société par le nombre d’actions ordinaires en circulation.

31/12/2011 31/12/2010

Bénéfice 94 153

Nombre d'actions 6 400 651 6 397 340

Résultat de base par action (en euros) 0,01468 0,02389

5-5) Transactions avec les parties liées

Le groupe est contrôlé par la société Groupe Serveur, principal actionnaire de la société
Artprice.com, côté et détenu par un nombre important d’actionnaires.

Les transactions suivantes ont été réalisées avec le Groupe Serveur :

31/12/2011 31/12/2010
Ventes de biens et services
 - Concession Internet
 - Prestations Assistance Internet
 - Telematique
 - Refacturation de frais 8              8               
TOTAL 8              8               
Achats de biens et services
 - Management fees 694          680           
 - Refacturation de frais 107          105           
TOTAL 801          785           

     Créances clients et comptes rattachés 1 000
     Autres créances 4 798
     Dettes fournisseurs et comptes rattachés 8
TOTAL 5 797 8

Créances DettesCréances et dettes au 31/12/2011
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NOTE 6 :  Informations sectorielles

6-1) Produits des activités ordinaires par activité et zone géographique

2011 CONSOLIDE
par secteur d'activité

Internet * 3 257 1 546 4 803

Indices et autres prestations 352 65 417

Edition 2 1 3

TOTAL CONSOLIDE 3 611 1 612 5 223

Union 
Européenne 

EXPORT
TOTAL AU 
31/12/2011

2010 CONSOLIDE
par secteur d'activité

Internet * 3 145 1 663 4 808

Indices et autres prestations 356 54 410

Edition 4 4 8

TOTAL CONSOLIDE 3 505 1 721 5 226

Union 
Européenne 

EXPORT
TOTAL AU 
31/12/2010

* Les transactions effectuées avec des parties liées sont identifiés au paragraphe 5.5.

6-2) Ventilation du chiffre d’affaires par produits ou services

Chiffre d'affaires consolidé 31/12/11 31/12/10 31/12/09

INTERNET Artprice.com 4 803 4 808 4 258

Artprice Annual 2 5 5
Argus et autres éditions 1 3 9

SOUS-TOTAL EDITION 3 8 14

Télématique Artprice 1
Publicité et autres prestations 417 410 472

SOUS/-TOTAL Autres 417 410 473

TOTAL GLOBAL 5 223 5 226 4 745
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NOTE 7 :  Engagements hors bilan

7-1) Engagements reçus

La société Art Auction Serveur a signé une promesse de vente à la SA Artprice.com des droits
numériques de l’auteur Enriqué Mayer (livre de cote international) pour les années allant de 1963 à
1986 pour un montant de 152 KE.
Il n'existe pas de risque pouvant générer d'incidence comptable dans les livres d'Artprice dans la
mesure où le montant de 152 KE ne deviendrait exigible que si la promesse était réellement levée par
le bénéficiaire qui en deviendra alors propriétaire. A ce jour, la promesse n'a pas été levée.

De nombreux documents commerciaux ou reportages de presse écrite et audiovisuelle comportent
l’usage des droits de reproduction de « l’Esprit de la Salamandre » et/ou « Demeure du Chaos® »
et/ou « Abode of Chaos® ».

La société Artprice avait l’usufruit non exclusif de l’utilisation des œuvres « nutrisco et extinguo,
l’Esprit de la Salamandre », décrite au contrat du 09/12/1999 et par avenants des 21/06/2005 et
27/04/2009. Cet usufruit ne lui conférait aucune propriété sur l’image des œuvres « l’Esprit de la
Salamandre » et/ou « Demeure du Chaos® » et/ou « Abode of Chaos® ». Le groupe Serveur était le
seul concessionnaire exclusif des droits de reproduction des 3 348 œuvres constituant  "Demeure du
Chaos®"et/ou Abode of Chaos® dont l'auteur principal est Thierry Ehrmann. Cette concession
exclusive au profit de Groupe Serveur avait fait l’objet d’une convention réglementée avec le
propriétaire des murs des bureaux d’Artprice, la SCI VHI. Elle a pris fin au 31/12/2008 et n'a pas été
renouvelée. Comme indiqué dans le présent chapitre, lors des communications antérieures, du fait du
non renouvellement de ladite concession exclusive, le régime du droit commun lié, notamment, au
droit de reproduction s'applique de plein droit selon les usages en vigueur dans la profession.

Un rapport d'expert auprès de la Cour d'Appel mandaté par Groupe Serveur fait état de près de
8,2 millions d'euros de retombées de presse écrite et audiovisuelle de 1 138 médias mondiaux sur la
période 2006-2008. Avec une méthodologie restrictive se limitant aux articles ou reportages incluant
la reprise systématique d'Artprice, ne retenant que les reportages supérieurs à 30 000 euros et en
écartant les reportages dont les grilles de tarifs publicitaires du journal ne sont pas connues, l'expert
de la Cour d'Appel a estimé lesdites retombées de presse à 2,919 millions d'euros.

En 2011/2012, la plaidoirie historique : Demeure du Chaos, Epoux Ehrmann, SCI VHI contre la
France devant la Cour Européenne des Droits de l'Homme (C.ED.H.) au titre, notamment, de la
liberté d'expression (article 10) est déjà considérée, selon de très nombreux journaux d'art
internationaux, et sous la plume d'historiens, de critiques, de juristes spécialisés en propriété littéraire
et artistique, comme une suite en Europe, au 21ème siècle du célèbre procès Brancusi contre les
USA en 1928. L’enjeu de ce célèbre procès, gagné par Brancusi au terme des procédures, a été la
reconstruction aux USA d’un consensus, cadré par le droit, sur la juste délimitation des frontières
cognitives de l’art.

C'est dans ces termes que les demandeurs défendront  de nouveau la Demeure du Chaos devant la
Cour de Cassation.

Enfin, le film: « Artprice ou la révolution du marché de l'Art » écrit par un scénario original de
Thierry EHRMANN, qui est un documentaire historique sur l'Histoire d'Artprice, de son origine à ce
jour et dont le tournage a duré plusieurs mois, au sein de la Demeure du Chaos, est un succès au delà
de toute référence de film d'entreprise. Le nombre de consultation se chiffre en millions de vue et/ou
téléchargement. De même, il a été édité pour les clients d'Artprice plusieurs centaines de milliers de
D.V.D. du film.
La société Artprice, toutefois, ne s'est pas acquittée des différents droits dont Thierry EHRMANN
est l'auteur unique et détenteur des droits de reproduction et droit moral. Une discussion est toujours
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en cours, cette dernière étant régulièrement reportée par la croissance exponentielle de consultation
du film désormais en 5 langues et où les parties souhaitent contracter en toute connaissance de cause
et, notamment, avec un prévisionnel sur les consultations futures.

La société Artprice, le Groupe Serveur, l'auteur principal et les auteurs des milliers d’œuvres
monumentales de la "Demeure du Chaos ®" ne pourraient en aucun cas voir leur responsabilité mise
en jeu en cas de confusion du fait de journalistes et/ou de critiques d'art.

L'auteur principal autorise Artprice, dans des conditions précises conformes au régime du droit
commun, à utiliser le droit de reproduction, avec l’obligation de légender le copyright de l’auteur
principal et, pour certaines œuvres collectives des auteurs dont l'auteur principal, de respecter le droit
de leur œuvre au titre de l’article L.121-1 du CPI. Il faut préciser que la société Artprice a son siège
social dans les mêmes lieux que les œuvres monumentales, "la Demeure du Chaos®" lui faisant
bénéficier ainsi des nombreux reportages de presse internationale écrite et audiovisuelle sur la
"Demeure du Chaos®" /ou "Abode of Chaos®".

La société Artprice utilise les commentaires d’auteurs (au titre de la loi du 11/03/1957) de Thierry
Ehrmann sur le marché de l’art publiés dans la presse internationale. Thierry Ehrmann est aussi le
principal créateur et auteur des nouveaux indices Artprice, l'auteur unique de la Place de Marché
Normalisée® et de son process et d'Artprice Images. Il définit personnellement, en tant qu'auteur
unique, l’organisation contextuelle de l'ensemble des  banques de données du Groupe Artprice et le
droit sui generis en découlant. Il est le créateur des visuels, logos et baseline du Groupe Artprice –
Les logiciels du groupe Artprice sont produits avec ce dernier.

Thierry EHRMANN est l'auteur unique des produits et services comme "Personal Research", l'indice
"ArtMarket Confidence Index", "My Art Collection", "Artprice Knowledge", "Artprice Indicator",
"Artpricing" et "Artprice Smartphone" sur lesquels il ne perçoit rien.

La société Artprice a comme obligation de respecter le droit commun du Code de la Propriété
Intellectuelle. Au titre de l’article L121-1 du code de la propriété intellectuelle, la société Artprice
reconnaît à l’auteur Thierry Ehrmann la jouissance du droit au respect de ses œuvres et s’engage
notamment à légender systématiquement l’auteur. Ce droit est attaché à sa personne, il est perpétuel,
inaliénable et imprescriptible. Il est transmissible à cause de mort aux héritiers de l’auteur.

Il est à noter que les œuvres de l’esprit, relatives aux interventions de Thierry EHRMANN dans le
groupe Artprice, au titre de l’article 121-1 du CPI, telles que décrites au présent paragraphe ne fait
l’objet à ce jour d’aucune rémunération entre la société Artprice et Thierry Ehrmann en sa qualité
d’auteur.

Artprice concède chaque année plusieurs milliers de droits de reproduction, notamment avec de
nombreux titres de presse écrite et média audiovisuel internationaux financiers et professionnels qui
reprennent régulièrement les analyses et indices d’Artprice.

Cette concession est strictement limitée à la parution du journal ou à la diffusion audiovisuelle. Elle
peut être gratuite, payante ou en échange valeur marchandise. Dans tous les cas, l’éditeur de presse
écrite et audiovisuelle a l’obligation de légender chaque graphique, camembert et illustration avec
copyright Artprice.com.

De même, toute citation, écrite ou sous forme audiovisuelle même partielle, de donnée, indice ou
commentaire au titre du droit d’auteur, même dans une revue de presse, doit expressément citer
Artprice comme l’auteur de manière lisible et dans un corps de caractère égal à la légende du journal
relative à la donnée Artprice.
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7-2) Engagements donnés 

Abandon de créance avec clause de retour à meilleure fortune

Par conventions d’abandon de créance conclues avec Groupe Serveur les 28 décembre 2004 et 30
décembre 2005, la société Groupe Serveur a accordé à Artprice l’abandon de ses créances à hauteur,
respectivement, de 500 K€ et de 1 045 K€. Ces deux conventions comprennent une clause de  retour
à meilleure fortune constituée par la réalisation, au cours des exercices clos à venir, d'un bénéfice net
comptable ou d’une opération sur le capital permettant la reconstitution des capitaux propres à un
niveau au moins égal au capital social. Malgré, notamment, la conjoncture économique et financière,
et des répercussions de ces dernières sur l’activité d’Artprice, la société va être très certainement en
mesure d’activer cette clause prochainement.

Au 31/12/2011, le montant cumulé des engagements relatifs à des clauses de retour à meilleure
fortune s’élève donc à 1 545 K€.

Baux commerciaux

Engagement de bail pour la location des locaux du siège social d’Artprice jusqu’au 31/12/2013 pour
un loyer annuel de 60 844 euros hors charges locatives.

Engagement de bail pour la location des locaux du siège social de la filiale Le Serveur Judiciaire
Européen jusqu’au 22/07/2013. Le montant du loyer annuel est de 540 euros hors charges locatives
au 31/12/2011.

Les deux engagements de baux ci-dessus ne posent pas de risque particulier dans la mesure où les
sociétés du groupe Artprice peuvent à tout moment résilier leur bail commercial pour choisir un
autre site, au terme de chaque période triennale contractuelle.

7-3) Engagements pris en matière de droit individuel à la formation

Le nombre d’heures de droit individuel à la formation est non significatif.
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NOTE 8 :  Autres risques

8-1) Risque de taux et de change 

8.1.1. Risque de change

Les résultats commerciaux et les investissements d’Artprice sont faits en euro afin d’être inclus dans
les rapports financiers consolidés d’Artprice. Les taux de change (dollar-euro) peuvent être sujets à
des fluctuations et évolutions qui pourraient avoir un effet négatif ou positif sur les recettes et la
situation financière d’Artprice une fois exprimées en euro.

L’exposition du groupe au risque de change porte essentiellement sur les opérations commerciales
réalisées avec l’Amérique du nord tant au niveau de la société Artprice que de la filiale américaine.

Politique marketing 

La part du chiffre d’affaires exposée aux variations Euro/USD est d’environ 30 % du chiffre
d’affaires consolidé.
Les conséquences de la chute du dollar nous ont amenés sur les exercices précédents à revoir notre
politique tarifaire et la devise de facturation sur certaines zones afin de limiter l’impact négatif de cet
effet. Ainsi pour toutes les zones hors Amérique du nord la devise de facturation est l'Euro.

La politique tarifaire des services et abonnements vendus aux clients de cette zone est calculée avec
une parité EUR/USD moyenne de 1 EUR = 1.18 USD sur 2011 (moyenne annuelle effective en 2011
de 1 EUR=1,31 USD), réajustée par rapport au positionnement des produits de la gamme Artprice
face à la situation concurrentielle sur la zone Amérique du nord. Des tests d’élasticité du prix sur
cette zone révèlent une marge de manœuvre quasiment nulle vers le haut.

Fournisseurs

Les fournisseurs facturant en USD ou dont les produits et services sont sujet à la fluctuation USD par
rapport à l’EUR inclut notamment les achats d’espaces publicitaires, les DNS, la bande passante. Les
frais de la filiale Artprice INC sont payés à partir d’un compte devise en dollar.

8.1.2. Risque de taux et de liquidités

La société n’a pas d’emprunt en cours et n’a pas contracté de demande d’emprunt.

En l’absence d’exposition aux risques de taux, il n’existe pas de couverture de taux ni de change.

8-2) Risque actions 

La société Artprice est exposée aux variations des cours de bourse concernant ses actions propres. A
ce titre, une provision pour dépréciation est constatée sur la base des 20 derniers cours de bourse. La
position nette est ensuite retraitée en capitaux propres.

Titres auto-détenus Solde en K€
au 31/12/2011

Solde en K€
au 31/12/2010

Actions propres Artprice 732 732
Provisions sur actions propres / 259
Total 732 473
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Au 31/12/2011, la société détient 53 859 actions en auto-contrôle. Il n’y a pas eu de mouvement au
cours de la période.

NOTE 9 :  Honoraires des commissaires aux comptes

Les honoraires des commissaires aux comptes et des membres de leurs réseaux pris en charge par le
groupe sont les suivants :

% % % % % %
2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010 2011 2010

Audit
. Commissariat aux 
comptes, Certification, 
examen des comptes 
individuels et consolidés 

Émetteur 33 125  0 100% 0% 0 32 150  0% 100% 33 125  32 150  100% 100%

Filiales intégrées 
globalement

. Autres diligences et 
prestations directement 
liées à la mission du 
commissaire au comptes 

Émetteur  2 000   

Filiales intégrées 
globalement

Sous-total 33 125  0 100% 0% 0  34 150  0% 100% 33 125  32 150  100% 100%
Autres prestations 
rendues par les réseaux 
aux filiales intégrées 
globalement
. Juridique, fiscal, social

. Autres (à préciser si plus 
de 10% des honoraires 
d'audit)

Sous-total 0  0  0% 0% 0  0  0% 0% 0  0  0% 0%
TOTAL 33 125  0  100% 0% 0  34 150  0% 100% 33 125  32 150  100% 100%

Montant H.T Montant H.T

FIDUCIAIRE CENTREX FIDENT AUDIT ORFIS
Montant H.T
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20.3) RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDES

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2011

Aux actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous vous présentons
notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2011, sur :

- le contrôle des comptes consolidés de la société ARTPRICE.COM, tels qu'ils sont joints au
présent rapport,

- la justification de nos appréciations,

- la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ;
ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable
que les comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier
par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et
informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS, tel
qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine,
de la situation financière, ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités
comprises dans la consolidation

II - Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

- Les notes 2.5.2. et 3.1. de l’annexe décrivent les principes d’évaluation retenus en ce qui concerne
les banques de données qui constituent le principal actif de votre société. Un test de dépréciation
annuel est réalisé selon la méthode de l’actualisation des flux nets de trésorerie attendus et générés
par cet actif. Dans le cadre de nos travaux, nous avons revu les modalités de mise en œuvre des tests
de dépréciation réalisés. Nous avons par ailleurs examiné le caractère raisonnable des prévisions de
flux de trésorerie et vérifié que la note 3.1. donne une information appropriée.
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• la note 5.5 de l'annexe relative aux transactions avec les parties liées mentionne l'existence à la
clôture de créances d'un montant de K€. 5 797. Dans le cadre de nos travaux, nous avons apprécié
les perspectives de recouvrement de ces créances et les éléments justifiant l'absence de provision
pour dépréciation.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes
consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée
dans la première partie de ce rapport.

III - Vérification spécifique

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, à la vérification spécifique prévue par la loi des informations données dans le rapport sur la
gestion du groupe. Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance
avec les comptes consolidés.

Fait  à Lyon, le 26 avril 2012

Les Commissaires aux Comptes,

Fident Audit Société Fiduciaire Centrex
Roger-Pierre Jérabek Régis Lacroix
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20.4) COMPTES SOCIAUX AU 31 DECEMBRE 2011

SOMMAIRE

BILAN (en milliers d’euros)

COMPTE DE RESULTAT (en milliers d’euros)

ANNEXE

� Faits caractéristiques de l’exercice

� Informations sur les principes, règles et méthodes comptables

� Compléments d'informations sur les comptes de bilan actif

� Compléments d'informations sur les comptes de bilan passif

� Compléments d'informations sur les comptes de bilan actif et passif

� Compléments d'informations sur le compte de résultat

� Engagements financiers et autres informations

� Tableau de flux de trésorerie
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20.4.1) Comptes sociaux au 31 décembre 2011

BILAN ACTIF
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BILAN PASSIF

 En milliers d'euros Net au

31/12/11

Net au

31/12/10

    Capital social ou individuel 6 401 6 397

    Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... 16 510 16 503

    Ecarts de réévaluation 0 0

    Réserve légale 0 0

    Réserves statutaires ou contractuelles 0 0

    Réserves réglementées 0 0

    Autres réserves 0 0

    Report à nouveau -16 808 -16 982

     Résultat de l'exercice 439 175

    Subventions d'investissement 0 0

    Provisions réglementées 0 0

     TOTAL CAPITAUX PROPRES 6 543 6 093

    Produits des émissions de titres participatifs 0 0

    Avances conditionnées 0 0

     TOTAL AUTRES FONDS PROPRES 0 0

    Provisions pour risques 136 144

    Provisions pour charges 0 0

     TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 136 144

    Emprunts obligataires convertibles 0 0

    Autres emprunts obligataires 0 0

                    Emprunts 0 0

                    Découverts et concours bancaires 9 59

    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 9 59

    Emprunts et dettes financières diverses 0 0

    Emprunts et dettes financières diverses - Associés 0 0

    Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 0 0

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 397 515

                    Personnel 104 87

                    Organismes sociaux 131 119

                    Etat, Impôts sur les bénéfices 0 0

                    Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 855 820

                    Etat, Obligations cautionnées 0 0

                    Autres dettes fiscales et sociales 70 49

    Dettes fiscales et sociales 1 160 1 074

    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

    Autres dettes 0 0

    Produits constatés d'avance 121 108

     TOTAL DETTES 1 687 1 756

    Ecarts de conversion - Passif 0 0

     TOTAL PASSIF 8 366 7 992
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COMPTE DE RESULTAT
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20.4.2) Annexe des comptes sociaux au 31 décembre 2011

FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE

1.-Faits caractéristiques de l’exercice

Au 31/12/2011, Artprice dégage un résultat bénéficiaire de 439 KE avec un résultat d’exploitation de
204 KE.

2.- Activité et événements  importants survenus au cours de l’exercice 2011 :

Important : nous renvoyons le lecteur au Rapport de Gestion  dans lequel sont détaillés l’ensemble
des points suivants :

Avril 2011 : Le rapport annuel du marché de l'art 2010, la Chine vainqueur incontestable de la
décennie

Au cours de la décennie écoulée, deux tendances fortes s'imposent : la première tendance est, selon
Thierry Ehrmann,  "une véritable révolution dans la géopolitique du marché de l'art mondial, en une
décennie, la Chine est passée du neuvième rang au premier rang en 2010 des ventes aux enchères de
Fine Art devant le Royaume-Uni et les Etats-Unis qui détenaient avec suprématie le marché depuis
les années 50". Quant à la France, sa perte de compétitivité constante d'année en année fait d'elle la
grande perdante de cette décennie, notamment par le retard pris dans la réforme des ventes publiques
exigée par la Directive Européenne pour le 28/12/2009 et le scandale Drouot dont la saga judiciaire
ne cesse de rejaillir.

Le Rapport du Marché de l’art contemporain Artprice

Artprice a publié en 7 langues son rapport exclusif du marché de l'art repris par plus de 6 300 médias
et institutions internationaux chaque année. Réalisé à partir des 5,4 millions de résultats d'enchères
de 3 600 maisons de ventes, le rapport annuel "Tendances du Marché de l'art 2010" est constitué de
27 pages d'analyses macro-économiques et micro-économiques mises à jour au fil de l'actualité des
ventes et des évolutions des prix des œuvres d'art. Ce rapport édité par ArtMarketInsight, l'agence de
presse d'Artprice, avec le département d'Econométrie d'Artprice contient aussi des classements
originaux tels que le TOP 500 des artistes par chiffre d'affaires, la liste des 100 plus fortes enchères
de l'année.

Télécharger l'intégralité du document au format PDF (Téléchargement gratuit)
http://imgpublic.artprice.com/pdf/trends2010_fr.pdf

Abonnement Artprice spécifique pour les Smartphones :

Mi-2011, Artprice, par ses départements Marketing et Informatique, a lancé un abonnement dédié
spécifiquement aux Smartphones incluant les différents O.S. (Androïd de Google, Smartphone
Windows phone, I.O.S. d'Apple pour l'Iphone et l'Ipad).
Les clients d'Artprice peuvent avoir les dépêches de son agence de presse ArtMarketInsight pertinent
lorsque le client possède l'information Artprice dans le feu de l'action, à savoir, salle des ventes,
achat-vente en Galerie, expert en mission d'inventaire chez le client…
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Accord entre Artprice et INTERPOL's Stolen Works of Art database, lutte contre le
blanchiment des capitaux et le trafic d'œuvres d'art -loi du 15 mai 2001 N.R.E.

Afin d'accroître le niveau de sécurité et de confiance dans l'économie numérique mais aussi dans
l'économie physique face à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le trafic d'œuvres d'art,
Artprice s'est rapprochée en 2011 d' Interpol Monde où sur l'ensemble des pages clés des banques de
données d'Artprice et principalement sur la Place de Marché Normalisée, figure de manière
permanente le logo Interpol et le lien hypertexte vers INTERPOL's Stolen Works of Art database
permettant à la clientèle d'Artprice de vérifier si l'œuvre présentée fait l'objet d'une poursuite
judiciaire.

3 - Evénements postérieurs à l’arrêté des comptes

Artprice a lancé ses enchères en ligne

La Place de Marché Normalisée® d’Artprice a lancé ses enchères sur Internet le 18 janvier 2012 en
conformité avec l’article 5 de la loi n° 2011-850 du 20 juillet 2011.

Depuis le 27 décembre 2011, les 1,3 millions de membres d'Artprice pouvaient déjà saisir leurs lots,
pour bénéficier au maximum de la visibilité de la campagne mondiale de lancement.
Plus d'info : http://web.artprice.com/classifieds/info?l=fr

Artprice est donc ouvert à la demande de plus de 3 600 Maisons de ventes clientes et partenaires et
près de 7400 experts qui ont déjà manifesté, de manière concrète, le besoin impératif de rejoindre la
Place de Marché Normalisée® d'Artprice pour maintenir leurs rangs dans le Marché de l'Art mondial
et passer le cap vital de la dématérialisation des ventes aux enchères d'art.

Artprice.com admis au Compartiment B d’Eurolist by Euronext le 27 janvier 2012 et au SRD
Long Only le 24 février 2012

La société Artprice a intégré le compartiment B d’Eurolist by Euronext le 27 janvier 2012.

Le Marché d’Euronext est organisé en trois segments basés sur la capitalisation boursière. Font
parties de son Compartiment A les sociétés ayant une capitalisation boursière supérieure à 1 milliard
d’euros, de son Compartiment B celles ayant une capitalisation boursière comprise entre
150 millions d’euros et 1 milliard d’euros et de son Compartiment C celles ayant une capitalisation
boursière inférieure à 150 millions d’euros.

NYSE Euronext est le marché réglementé Européen du groupe NYSE Euronext et le marché de
capitaux leader dans son domaine.

Par ailleurs, Artprice a également eu le plaisir d’être admise au Compartiment SRD Long Seulement
à compter du 24 février 2012.

Le mécanisme SRD a été créé en 2000 lors de l'harmonisation du règlement jusqu'alors mensuel. Il
connaît depuis un réel succès car simple et encadré par des règles prudentielles strictes. En effet
l'investisseur passe son ordre à son intermédiaire financier qui le transmet sur le marché réglementé.
Il est exécuté et livré auprès de l'intermédiaire financier en J+3, qui finance jusqu'à la fin du mois en
espèces (dans le cas d'un achat) dans le cas du SRD Long seulement.

Le label SRD offre une meilleure visibilité au titre ARTPRICE.COM et une meilleure liquidité en
permettant à une nouvelle catégorie d'investisseurs de se porter sur le titre.
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INFORMATIONS SUR LES PRINCIPES, REGLES

ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels de l’exercice sont établis conformément aux principes comptables
généralement admis en France et aux hypothèses de base suivantes :
- continuité de l’exploitation,
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
- indépendance des exercices.
La méthode de base retenue pour l’entrée et l’évaluation des éléments patrimoniaux est celle des
coûts historiques.

METHODES D'EVALUATION ET DE PRESENTATION

Les méthodes d'évaluation et de présentation sont celles prévues par les textes en vigueur.

Dans les cas où plusieurs méthodes sont possibles les options suivantes ont été retenues.

* Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont enregistrées à l’actif du bilan selon les principes suivants :
Comptabilisation à leur valeur d’acquisition,
Amortissement des frais d’établissement, des frais de recherche et développement, des logiciels, des
droits numériques, droits d’auteur et des fichiers commerciaux en linéaire sur une durée de trois ans,
Les marques et fonds de commerce ne font pas l’objet d’un amortissement.

Une provision est constatée lorsque la valeur d’inventaire des fonds de commerce est inférieure à
leur valeur comptable. Un test de dépréciation annuel est réalisé selon la méthode de l’actualisation
des flux nets de trésorerie attendus et générés par ces actifs.

La valeur d’inventaire est déterminée à partir de critères liés au niveau d’activité généré par ces
fonds et aux perspectives d’utilisation des droits de propriété intellectuelle afférents à ces banques de
données.

* Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont enregistrées à l’actif du bilan selon les principes comptables
suivants :
Comptabilisation à leur valeur d’acquisition,
Amortissement calculé selon la méthode linéaire, fondée sur la durée estimée d’utilisation des
différentes catégories d’immobilisations.

Les principales durées d’amortissement retenues sont les suivantes : 10 années pour les installations
et agencements, 3 années pour le matériel de bureau et informatique, et 10 années pour le mobilier
de bureau.
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* Petits matériels de faible valeur
L’entreprise comptabilise en charges les matériels, outillages et matériels de bureaux dont

la valeur unitaire hors taxes est inférieure à 500 Euros.

* Immobilisations financières
Les immobilisations financières sont évaluées à leur coût d’acquisition.

Les titres de participation font l’objet d’une provision lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure à
la valeur comptable. La valeur d’utilité est déterminée à partir de la quote-part des capitaux propres
détenus, réévaluée, le cas échéant des perspectives de développement et de résultat.

* Stocks
Les stocks de marchandises et de travaux en cours sont évalués au coût de production, sans excéder
la valeur nette de réalisation. Des provisions pour dépréciation sont constituées en fonction du taux
de rotation et des perspectives d’écoulement de ces stocks.

* Créances et dettes
Les créances d’exploitation sont évaluées à leur valeur nominale.

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur d’inventaire, appréciée en fonction
de la situation juridique et financière de chaque débiteur défaillant, est inférieure à la valeur
nominale.

* Trésorerie
Les valeurs mobilières de placement sont enregistrées au bilan au plus bas de la valeur d’acquisition
ou de la valeur de marché. La valeur d’inventaire correspond au cours de clôture ou au cours moyen
des vingt dernières cotations pour les titres cotés.
Une provision est éventuellement constituée au cours de l’exercice si la valeur d’inventaire est
inférieure à la valeur inscrite au bilan.

* Ecarts de conversion
Les créances et les dettes en monnaies étrangères ont été réévaluées en fonction du cours de chaque
devise à la clôture de l’exercice.
Les risques de pertes ont donné lieu à la constitution d’une provision.

* Chiffre d’affaires 
Le chiffre d’affaires de la société correspond à la vente de prestations de services d’abonnement
Internet et de produits manufacturés.

Le mode de comptabilisation des produits et des opérations partiellement exécutées à la clôture des
comptes annuels repose sur les éléments suivants :

Le chiffre d’affaires est pris en compte lors de la vente des ouvrages (papiers, CD Rom,…) et des
lots d’unités permettant la connexion sur le site Internet. La vente est définitive car aucune unité
n’est remboursée quelle que soit la consommation du client à la fin de l’exercice. Il n’y a donc pas
de prestations partiellement exécutées à la fin de l’exercice.

Au regard de ce type d’abonnement proposé, les obligations naissant du contrat n'engagent pas la
société Artprice.com à servir de nouvelles prestations postérieures à la date d'acceptation
électronique du contrat d'abonnement susceptibles d’engendrer des coûts complémentaires pour la
société.
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Le chiffre d’affaires comprend également des prestations d’échanges publicitaires. Les flux sont
comptabilisés conformément à la valorisation des prestations d’échanges publicitaires vendues, dont
la contre partie est elle-même comptabilisée en charges (charges publicitaires).

* Intégration fiscale
La société Artprice.com est société mère d’un groupe fiscal intégrant :
� SARL Le Serveur Judiciaire Européen – Domaine de la Source

69270 St Romain au Mont d’Or.
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COMPLEMENTS D'INFORMATIONS SUR LES COMPTES DE BILAN ACTIF

VARIATIONS DE L'ACTIF IMMOBILISE

(en milliers d'euros) 2010 Augmentation Diminution 2011

Logiciels                 274                   274   
Concessions brevets et marques                 932                   932   
Fonds commercial                 736                   736   

Total immobilisations incorporelles            1 942                       -                       -                1 942   

Installations techniques et mat. outillages                 281                   281   

Installations générales                 441                         2                       3                   440   
Matériel de transport                   15                     15   
Mobilier de bureau et informatique                 359                         6                       0                   365   

Total immobilisations corporelles            1 096                        8                      3              1 101   

Participations              1 609                1 609   
Autres immobilisations financières                   48                         2                     18                     32   

Total immobilisations financières            1 657                        2                    18              1 640   

Total général            4 695                      10                    22              4 683   
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VARIATION DES AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS ET DES PROVISIONS

(en milliers d'euros) 2010 Augmentation Diminution 2011

Amortissements

Logiciels                   271                         2                       -                       273   
Concessions brevets et marques                   932                       -                         -                       932   

Total immobilisations incorporelles              1 203                        2                       -                  1 205   

Installations techniques et mat. outillages                   281                       -                         -                       281   
Installations générales                   389                       18                         1                     406   
Matériel de transport                     15                       -                         -                         15   
Mobilier de bureau et informatique                   336                       16                         0                     351   

Total immobilisations corporelles              1 021                      34                        1                1 053   

Total amortissements              2 224                      36                        1                2 258   

Provisions

Provision pour perte de change                   144                       -                           8                     136   
Autres provisions pour risques                     -                         -                         -                         -     
Participations                1 609                       -                         -                    1 609   
Fonds de commerce                   139                       -                         -                       139   
Stock                   234                       -                           5                     229   
Clients                     53                       -                         -                         53   
Autres provisions pour dépréciation                   901                       62                     259                     704   

Total provisions              3 078                      62                    272                2 869   
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Les immobilisations incorporelles se décomposent de la façon suivante :

(en milliers d'euros) 31.12.11 31.12.10
 
Logiciels 274 274
Marques, droits 932 932
Fonds de commerce 736 736
Total brut 1 941 1 941
 
Amortissements et dépréciations -1 203 -1 203
Dépréciation fonds de commerce -139 -139
 
Total Net 600 600

Les Marques et droits comprennent les postes suivants :

(en milliers d'euros) 31.12.11 31.12.10
 
Droit Art Price Index 26 26
Droit Mireur 40 40
Droit numérique Falk 152 152
Droit numérique Creps 248 248
Droit M. Bayer 46 46
Banque données Artistbiography 174 174
Datas Signatures et Monogrammes 244 244
 
Total 932 932

Le poste fonds de commerce comprend :

(en milliers d'euros) 31.12.11 31.12.10
Fonds de commerce ELECTRE 694 694
Fonds ADEC Diffusion 42 42
 
Total 736 736
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Les immobilisations corporelles comprennent :

(en milliers d'euros)  31.12.11 31.12.10
  
Catalogues de ventes  281 281
Installations et agencements  440 441
Matériel de transport  15 15
Matériel de bureau et informatique  309 303
Mobilier  56 56
Total  1 101 1 096

Amortissements  -1 053 -1 021

Total  48 75

Les immobilisations financières comprennent :

(en milliers d'euros)  31.12.11 31.12.10
  
Dépôts et cautionnements  32 48
Titres  1 609 1 609
Total  1 641 1 656
Provisions  -1 609 -1 609
Total  32 48

AUTRES CREANCES

Les autres créances comprennent les avances en compte courant aux filiales et à la société mère.

 Pourcentage de
détention

31.12.11 31.12.10

 - Sound View Press 100% 395 363
 - LSJE 100% 348 318
 - Groupe Serveur (société mère) 4 660 4 441
 - Intérêts courus sur avance 151 139
Total des avances et intérêts bruts 5 554 5 261
Provision pour dépréciation -704 -642
Montant des avances et intérêts net 4 850 4 619
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STOCKS

En milliers d’Euros 31.12.11 31.12.10 Variation
Stocks de livres 402 423 -21
Provisions -229 -234 5
Net 173 189 -16

Les provisions sur stock sont calculées comme suit :

Les éditions de l’Artprice Annual et de l’Argus du Livre de deux ans et plus sont provisionnées à
99 %.

PRODUITS A RECEVOIR

Les postes suivants du bilan incluent des produits à recevoir pour les montants indiqués :

(En K€)

Fournisseurs débiteurs 0
Personnel 1
Autres créances 151

______
152

=====

DISPONIBILITES

Ce poste comprend uniquement des disponibilités, des valeurs mobilières de placement ou actions
propres au 31 Décembre 2011.
Des provisions sont éventuellement constatées sur les actions propres détenues par la société en
fonction de l’évolution du cours du titre Artprice.com par rapport au prix d’achat.

En milliers d’euros 31.12.2010 Augment. Diminution 31.12.2011

Valeur brute actions propres 732 / / 732

Provision pour dépréciation -259 259 /

Valeur nette actions propres 473 259 732

Pour information :

Nombre d’actions propres détenues 53 859 / / 53 859

Valeur d’inventaire 482 2 760
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COMPLEMENTS D'INFORMATIONS SUR LES

COMPTES DE BILAN PASSIF

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

A la clôture de l'exercice, le capital social est composé de 6 400 651 actions de 1 Euro.

Au cours de l’exercice, il a été procédé à l’émission de 3 311 actions correspondant à la levée de
stock options.

VARIATION DES CAPITAUX PROPRES

(En €)

Capitaux propres à la fin de l'exercice 6 542 576

Capitaux propres à la fin de l'exercice précédent 6 092 527
_________

Variation (total 1) 450 049
========

Résultat net 439 288

Augmentation de capital et prime d’émission stock options 10 761
_________

Variation (total 2) 450 049
========

TABLEAU DE VARIATION DU CAPITAL ET DES CAPITAUX PROPRES

Voir pages suivantes.

CHARGES A PAYER

Les postes suivants du bilan incluent des charges à payer pour les montants indiqués :

(En K€)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits
2

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 205
Dettes fiscales et sociales 218

______
425

=====
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TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES DES 5 DERNIERS
EXERCICES

Nombre

d’actions

ordinaires

Valeur

Nominale

(en euros)

Montant du
capital
social

(en K €)

Primes liées
au capital
(en K €)

Pertes
cumulées
(en K €)

Total
capitaux
propres
(en K €)

Au 31 décembre 2007 6 349 150 1 6 349 16 480 - 18 043 4 786

Emission d’actions 46 565 1 46 18 64

Bénéfice net 551 551

Au 31 décembre 2008 6 395 715 1 6 395 16 499 -17 492 5 402

Bénéfice net 511 511

Au 31 décembre 2009 6 395 715 1 6 395 16 499 -16 981 5 913

Emission d’actions 1 625 1 2 4 6

Bénéfice net 174 174

Au 31 décembre 2010 6 397 340 1 6 397 16 503 -16 807 6 093

Emission d’actions 3 311 1 3 7 10

Bénéfice net 439 439

Au 31 décembre 2011 6 400 651 1 6 401 16 510 -16 368 6 543
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COMPLEMENTS D'INFORMATIONS SUR LES

COMPTES DE BILAN ACTIF ET PASSIF

ETAT DES PROVISIONS

Confère tableau de variation ci-avant.
Les provisions pour risques et charges intègrent une provision pour perte de change pour 136 K€.
Les autres provisions pour dépréciation incluent une provision sur compte courant pour 704 K€.
Dans le cours normal de ses activités, le groupe est engagé dans un certain nombre de litiges. Bien que
l’issue finale de ces procédures ne puisse être présumée avec certitude, le groupe estime les charges
pouvant en découler, et les montants correspondants éventuels font l’objet de provisions pour risques
et charges. Les obligations qui pourraient résulter de la clôture de ces contentieux ne devraient pas
avoir d’impact significatif sur la situation financière du groupe et sur ses résultats.

ETATS DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES

En milliers d’euros Total A 1 an au plus A plus d’1 an
Etat des créances brutes :

Autres immobilisations
financières 32 32
Créances clients et comptes 1 434 1 434
rattachés
Personnel et comptes 1 1
rattachés
Etat I/S
TVA 59 59
Groupe et associés 5 554 5 554
Débiteurs divers 56 56
Charges constatées d’avance 138 138

TOTAUX 7 274 7 242 32
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En milliers d’euros Total A 1 an au plus A plus d’1 an
Etat des dettes :

Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :
. à 1 an maximum à l’origine 9 9
. à plus d’1 an à l’origine
Fournisseurs et comptes
rattachés

397 397

Dettes fiscales et sociales 1 160 1 160
Groupe et associés
Produits constatés d’avance 121 121

TOTAUX 1 687 1 687

DETTES ET CREANCES CONCERNANT LES ENTREPRISES LIEES (en milliers d’euros)

MONTANT DES POSTES SUIVANTS

CONCERNANT LES ENTREPRISES LIEES CREANCES DETTES

Participations /
Créances clients et comptes rattachés 1 334
Autres créances (dont intérêts courus) 5 554
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 61 7

    Emprunts et dettes financières divers /

Le compte de résultat enregistre pour les entreprises liées :

En produits :
des ventes pour : 8 K€
des produits financiers pour : 151 K€

En charges :
des achats pour : 0 K€
des managements fees pour : 694 K€
des refacturations de frais pour : 107 K€

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

Les charges constatées d'avance sont toutes liées à l'exploitation.
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ENDETTEMENT FINANCIER NET (en milliers d’euros)

2011 2010
Les dettes sont indiquées entre (  ) :

Emprunts et dettes financières 0 0

(I) Dettes financières à long terme 0 0

Découverts bancaires (9) (58)

(II) Endettement brut (9) (58)

Valeurs mobilières de placement hors
Actions propres 0 0

Disponibilités 161 22

(III) Endettement financier net 152 (36)

Actions propres (nettes) 732 473
____ _____

(IV) Endettement financier net après auto-contrôle 884 437
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COMPLEMENTS D'INFORMATIONS SUR LE

COMPTE DE RESULTAT

DETAIL DES CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS (en milliers d’euros)

DETAIL DES CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS PRODUITS CHARGES

Vnc des immobilisations cédées
Produits de cession d’actifs immobilisés 2

2

Régularisations diverses
Litige MORIN 28
Litige CAMARD-BRIOLAND
Litige AGUTTES

29
21

Litige NERET MINET 24
Litige CHRISTIE’S 71

TOTAL 30 147

VENTILATION DU CHIFFRE D'AFFAIRES PAR SECTEUR D’ACTIVITE (en milliers d’euros)

31.12.2011 31.12. 2010
INTERNET ARTPRICE.COM 4 800 4 804

Artprice Annual 2 2
Argus du livre et autres éditions 1 2
SOUS-TOTAL EDITION * 3 4

Indices et autres prestations 417 412
SOUS-TOTAL AUTRES 417 412

TOTAL GLOBAL 5 220 5 220

* le CA Edition baisse compte tenu du non retirage de certaines éditions et ce au profit du CA Internet

TRANSFERTS DE CHARGES

Les transferts de charges concernent seulement l'exploitation et correspondent à des charges pour leur
totalité.
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ENGAGEMENTS FINANCIERS ET

AUTRES INFORMATIONS

ENGAGEMENTS HORS BILAN

Engagements reçus

La société Art Auction Serveur a signé une promesse de vente à la SA Artprice.com des droits
numériques de l’auteur Enriqué Mayer (livre de cote international) pour les années allant de 1963 à
1986 pour un montant de 152 KE.
Il n'existe pas de risque pouvant générer d'incidence comptable dans les livres d'Artprice dans la
mesure où le montant de 152 KE ne deviendrait exigible que si la promesse était réellement levée par
le bénéficiaire qui en deviendra alors propriétaire. A ce jour, la promesse n'a pas été levée.

De nombreux documents commerciaux ou reportages de presse écrite et audiovisuelle comportent
l’usage des droits de reproduction de « l’Esprit de la Salamandre » et/ou « Demeure du Chaos® » et/ou
« Abode of Chaos® ».

La société Artprice avait l’usufruit non exclusif de l’utilisation des œuvres « nutrisco et extinguo,
l’Esprit de la Salamandre », décrite au contrat du 09/12/1999 et par avenants des 21/06/2005 et
27/04/2009. Cet usufruit ne lui conférait aucune propriété sur l’image des œuvres « l’Esprit de la
Salamandre » et/ou « Demeure du Chaos® » et/ou « Abode of Chaos® ». Le groupe Serveur était le
seul concessionnaire exclusif des droits de reproduction des 3 348 œuvres constituant  "Demeure du
Chaos®"et/ou Abode of Chaos® dont l'auteur principal est Thierry Ehrmann. Cette concession
exclusive au profit de Groupe Serveur avait fait l’objet d’une convention réglementée avec le
propriétaire des murs des bureaux d’Artprice, la SCI VHI. Elle a pris fin au 31/12/2008 et n'a pas été
renouvelée. Comme indiqué dans le présent chapitre, lors des communications antérieures, du fait du
non renouvellement de ladite concession exclusive, le régime du droit commun lié, notamment, au
droit de reproduction s'applique de plein droit selon les usages en vigueur dans la profession.

Un rapport d'expert auprès de la Cour d'Appel mandaté par Groupe Serveur fait état de près de
8,2 millions d'euros de retombées de presse écrite et audiovisuelle de 1 138 médias mondiaux sur la
période 2006-2008. Avec une méthodologie restrictive se limitant aux articles ou reportages incluant la
reprise systématique d'Artprice, ne retenant que les reportages supérieurs à 30 000 euros et en écartant
les reportages dont les grilles de tarifs publicitaires du journal ne sont pas connues, l'expert de la Cour
d'Appel a estimé lesdites retombées de presse à 2,919 millions d'euros.

En 2011/2012, la plaidoirie historique : Demeure du Chaos, Epoux Ehrmann, SCI VHI contre la
France devant la Cour Européenne des Droits de l'Homme (C.ED.H.) au titre, notamment, de la liberté
d'expression (article 10) est déjà considérée, selon de très nombreux journaux d'art internationaux, et
sous la plume d'historiens, de critiques, de juristes spécialisés en propriété littéraire et artistique,
comme une suite en Europe, au 21ème siècle du célèbre procès Brancusi contre les USA en 1928.
L’enjeu de ce célèbre procès, gagné par Brancusi au terme des procédures, a été la reconstruction aux
USA d’un consensus, cadré par le droit, sur la juste délimitation des frontières cognitives de l’art.

C'est dans ces termes que les demandeurs défendront de nouveau la Demeure du Chaos devant la Cour
de Cassation.
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Enfin, le film: « Artprice ou la révolution du marché de l'Art » écrit par un scénario original de Thierry
EHRMANN, qui est un documentaire historique sur l'Histoire d'Artprice, de son origine à ce jour et
dont le tournage a duré plusieurs mois, au sein de la Demeure du Chaos, est un succès au delà de toute
référence de film d'entreprise. Le nombre de consultation se chiffre en millions de vue et/ou
téléchargement. De même, il a été édité pour les clients d'Artprice plusieurs centaines de milliers de
D.V.D. du film.
La société Artprice, toutefois, ne s'est pas acquittée des différents droits dont Thierry EHRMANN est
l'auteur unique et détenteur des droits de reproduction et droit moral. Une discussion est toujours en
cours, cette dernière étant régulièrement reportée par la croissance exponentielle de consultation du
film désormais en 5 langues et où les parties souhaitent contracter en toute connaissance de cause et,
notamment, avec un prévisionnel sur les consultations futures.

La société Artprice, le Groupe Serveur, l'auteur principal et les auteurs des milliers d’œuvres
monumentales de la "Demeure du Chaos ®" ne pourraient en aucun cas voir leur responsabilité mise
en jeu en cas de confusion du fait de journalistes et/ou de critiques d'art.

L'auteur principal autorise Artprice, dans des conditions précises conformes au régime du droit
commun, à utiliser le droit de reproduction, avec l’obligation de légender le copyright de l’auteur
principal et, pour certaines œuvres collectives des auteurs dont l'auteur principal, de respecter le droit
de leur œuvre au titre de l’article L.121-1 du CPI. Il faut préciser que la société Artprice a son siège
social dans les mêmes lieux que les œuvres monumentales, "la Demeure du Chaos®" lui faisant
bénéficier ainsi des nombreux reportages de presse internationale écrite et audiovisuelle sur la
"Demeure du Chaos®" /ou "Abode of Chaos®".

La société Artprice utilise les commentaires d’auteurs (au titre de la loi du 11/03/1957) de Thierry
Ehrmann sur le marché de l’art publiés dans la presse internationale. Thierry Ehrmann est aussi le
principal créateur et auteur des nouveaux indices Artprice, l'auteur unique de la Place de Marché
Normalisée® et de son process et d'Artprice Images. Il définit personnellement, en tant qu'auteur
unique, l’organisation contextuelle de l'ensemble des  banques de données du Groupe Artprice et le
droit sui generis en découlant. Il est le créateur des visuels, logos et baseline du Groupe Artprice – Les
logiciels du groupe Artprice sont produits avec ce dernier.

Thierry EHRMANN est l'auteur unique des produits et services comme "Personal Research", l'indice
"ArtMarket Confidence Index", "My Art Collection", "Artprice Knowledge", "Artprice Indicator",
"Artpricing" et "Artprice Smartphone" sur lesquels il ne perçoit rien.

La société Artprice a comme obligation de respecter le droit commun du Code de la Propriété
Intellectuelle. Au titre de l’article L121-1 du code de la propriété intellectuelle, la société Artprice
reconnaît à l’auteur Thierry Ehrmann la jouissance du droit au respect de ses œuvres et s’engage
notamment à légender systématiquement l’auteur. Ce droit est attaché à sa personne, il est perpétuel,
inaliénable et imprescriptible. Il est transmissible à cause de mort aux héritiers de l’auteur.

Il est à noter que les œuvres de l’esprit, relatives aux interventions de Thierry EHRMANN dans le
groupe Artprice, au titre de l’article 121-1 du CPI, telles que décrites au présent paragraphe ne fait
l’objet à ce jour d’aucune rémunération entre la société Artprice et Thierry Ehrmann en sa qualité
d’auteur.

Artprice concède chaque année plusieurs milliers de droits de reproduction, notamment avec de
nombreux titres de presse écrite et média audiovisuel internationaux financiers et professionnels qui
reprennent régulièrement les analyses et indices d’Artprice.

Cette concession est strictement limitée à la parution du journal ou à la diffusion audiovisuelle. Elle
peut être gratuite, payante ou en échange valeur marchandise. Dans tous les cas, l’éditeur de presse
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écrite et audiovisuelle a l’obligation de légender chaque graphique, camembert et illustration avec
copyright Artprice.com.

De même, toute citation, écrite ou sous forme audiovisuelle même partielle, de donnée, indice ou
commentaire au titre du droit d’auteur, même dans une revue de presse, doit expressément citer
Artprice comme l’auteur de manière lisible et dans un corps de caractère égal à la légende du journal
relative à la donnée Artprice.

Engagements donnés 

Abandon de créance avec clause de retour à meilleure fortune

Par conventions d’abandon de créance conclues avec Groupe Serveur les 28 décembre 2004 et 30
décembre 2005, la société Groupe Serveur a accordé à Artprice l’abandon de ses créances à hauteur,
respectivement, de 500 K€ et de 1 045 K€. Ces deux conventions comprennent une clause de  retour à
meilleure fortune constituée par la réalisation, au cours des exercices clos à venir, d'un bénéfice net
comptable ou d’une opération sur le capital permettant la reconstitution des capitaux propres à un
niveau au moins égal au capital social. Malgré, notamment, la conjoncture économique et financière, et
des répercussions de ces dernières sur l’activité d’Artprice, la société va être très certainement en
mesure d’activer cette clause prochainement.

Au 31/12/2011, le montant cumulé des engagements relatifs à des clauses de retour à meilleure fortune
s’élève donc à 1 545 K€.

Baux commerciaux

Engagement de bail pour la location des locaux du siège social d’Artprice jusqu’au 31/12/2013 pour
un loyer annuel de 60 844 euros hors charges locatives.

Engagement de bail pour la location des locaux du siège social de la filiale Le Serveur Judiciaire
Européen jusqu’au 22/07/2013. Le montant du loyer annuel est de 540 euros hors charges locatives au
31/12/2011.

Les deux engagements de baux ci-dessus ne posent pas de risque particulier dans la mesure où les
sociétés du groupe Artprice peuvent à tout moment résilier leur bail commercial pour choisir un autre
site, au terme de chaque période triennale contractuelle.

Engagement pris en matière de pensions, compléments de retraites et indemnités assimilées

L’évaluation des indemnités de départ à la retraite a été effectuée et s’élève à 50 K€.

L’engagement de départ à la retraite n’est pas comptabilisé dans les comptes au 31 Décembre 2011.

Engagements pris en matière de droit individuel à la formation

Le nombre d’heures de droit individuel à la formation est non significatif.

REMUNERATION DES DIRIGEANTS

- Rémunération des organes de direction : Néant.
- Jetons de présence : Néant
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EFFECTIF MOYEN 2011 2010

Cadres 11 11
Employés 24 23

____ ____
Total effectif au 31 Décembre 35 34

==== ====
Effectif moyen sur l’exercice 35 33

TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS (en euros)

Informations financières Capital Capitaux
propres

Quote-
part du
capital
détenue

Valeur des titres
détenus en €

Chiffre
d’affaires
hors taxes
du dernier
exercice

clos

Résultat
(bénéfice ou

perte) du
dernier

exercice clos

Filiales et participations Brute Nette
Renseignements détaillés sur chaque
titre dont la valeur brute excède 1 %
du capital de la société astreinte à la
publication

Filiales détenues à plus de 50 %
LSJE 7 500 - 52 197 100 % 465 197 0 14 287 -29 406
ARTPRICE USA en $ 1 000 - 476 658 100 % 1 143 368 0 2 892 - 35 270
Participations détenues entre
10 et 50 %

PRODUITS A RECEVOIR (En K€)

Personnel 1
- Indemnités journalières 1

Autres créances 151
- Intérêts courus sur compte courant 151

____
TOTAL 152

===
CHARGES A PAYER

(En K€)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 2
- Agios à payer 2

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 205
- Fournisseurs, factures non parvenues 205

Dettes fiscales et sociales 218
- Dettes provisionnées pour congés à payer 102
- Charges sociales sur congés à payer 46
- Etat, charges à payer : 70

_____
TOTAL 425

====
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TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE
(en milliers d’euros)
OPERATIONS D’EXPLOITATION

Résultat net   439     175   

Elimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie ou non liés à 
l’exploitation :
Amortissements et provision - 174     123   
Plus et moins values de cession   -       -     
Capacité d’autofinancement   266     298   

-           Variations des stocks   21     31   

-           Variations sur clients et comptes rattachés   120   - 131   

-           Variations sur autres créances   12   - 45   

-           Variations sur CCA et écart de conversion actif   60     29   

-           Variations sur comptes courants - 293   - 444   

-           Variations sur fournisseurs - 118     140   

-           Variations sur dettes fiscales et sociales   85     125   

-           Variations sur autres dettes et PCA   14   - 24   

-          Variations du besoin en fond de roulement - 99   - 319   

Flux de trésorerie provenant de l’exploitation (A)   167   - 21   

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT

Acquisitions d’immobilisations corporelles et incorporelles - 8   - 16   
Cessions d’immobilisations corporelles et incorporelles   2     6   
Acquisitions d’immobilisations financières - 2    / 
Cessions d’immobilisations financières   18    / 
Charges à répartir  /  / 

Flux de trésorerie affecté aux opérations d’investissement (B)   11   - 10   

OPERATIONS DE FINANCEMENT

Sommes reçues des actionnaires suite à une augmentation de capital   11     5   
Dividendes versés aux actionnaires de la société mère  /  / 
Encaissements provenant de nouveaux emprunts  /  / 
Remboursements d’emprunts  /  / 
Variation des effets escomptés non échus  /  / 
Variation des comptes courants  /  / 

Flux de trésorerie affecté aux opérations de financement (C)   11     5   

Incidence des variations des taux de change (D)   -       -     

Variation de trésorerie (A + B + C + D)   188   - 26   

Trésorerie à l’ouverture (E) - 36   - 10   
Trésorerie à la clôture (A + B + C + D + E)   152   - 36   
Contrôle de trésorerie   188   - 26   

Exercice 
31/12/2011

Exercice 
31/12/2010
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20.5) RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES SOCIAUX DE

L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2011

Aux actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous vous présentons
notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2011 sur :

- le contrôle des comptes annuels de la société ARTPRICE.COM, tels qu'ils sont joints au présent
rapport,

- la justification de nos appréciations,

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de
notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les
comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier par
sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et
informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

II - Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants:

La note de l'annexe "Dettes et créances concernant les entreprises liées" mentionne l'existence à la
clôture de créances d'un montant de K€. 6 949 (valeur brute). Dans le cadre de nos travaux, nous
avons apprécié les perspectives de recouvrement de ces créances et avons revu les modalités de
constitution des provisions pour dépréciation attachées aux créances présentant un risque.
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes
annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans
la première partie de ce rapport.

III - Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les
documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l'article L.225-102-1 du code
de commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les
engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec
les données ayant servi à l'établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis
par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces
travaux, nous attestons l'exactitude et la sincérité de ces informations.

Fait à Lyon, le 26 avril 2012

Les Commissaires aux Comptes,

Fident Audit Société Fiduciaire Centrex

Roger-Pierre Jérabek Régis Lacroix
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20.6) DATE DES DERNIERES INFORMATIONS FINANCIERES

Les dernières informations financières vérifiées incluses dans le présent document de référence datent
des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

20.7) POLITIQUE DE DISTRIBUTION DES DIVIDENDES

Aucun dividende n'a été distribué au titre des trois derniers exercices.

20.8) PROCEDURES JUDICIAIRES ET D’ARBITRAGE

En dehors des procédures judiciaires développées au présent paragraphe, il n'existe pas d'autre
procédure gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage, y compris toute procédure dont la société a
connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d'avoir ou ayant eu au cours des
12 derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de la société et/ou du
groupe.

Artprice contre Marc TALLEC

Marc TALLEC, ancien salarié d’une société dans laquelle Groupe Serveur a des participations, a été
licencié pour faute lourde en avril 2007. Le bien-fondé de cette faute lourde a d'ailleurs été confirmé
par la Cour d'Appel de Lyon dans son arrêt du 17 février 2010. Cet arrêt du 17 février 2010 a fait
l’objet de la saisine, par M. Tallec, du JEX qui, par jugement du 14 décembre 2010, l’a, notamment,
débouté de sa demande de reconnaissance de sa qualité d’auteur sur des photographies de la Demeure
du Chaos autres que les 47 accordées par la Cour d’Appel.

Par ailleurs, Artprice a découvert la vidéo largement diffusée de M. Tallec où il se filme et où il
commente sa volonté de détruire l’indice AMCI d’Artprice. Sur cette vidéo, on peut identifier
également, sans problème, que Monsieur TALLEC s’introduit frauduleusement grâce au mot de passe
de son ancien employeur (client d’ARTPRICE) qu’il n’a jamais restitué et qui est une des causes
principales motivant son licenciement pour faute lourde.
Dès lors, le 30 avril 2008, la société ARTPRICE.COM a déposé une plainte entre les mains de
Monsieur le Procureur de la République à l’encontre de Monsieur TALLEC car Artprice estime que
M. Tallec :

- en toutes connaissances de cause, a pénétré, à travers les mots de passe qu’il détenait de son ancien
employeur lui permettant d’accéder de manière frauduleuse, en qualité de client d’ARTPRICE, dans
les serveurs centraux de traitement automatisé de données, infraction sanctionnée par l’article 323-1 du
code pénal.
- a entravé et faussé le traitement automatisé de données de l’AMCI, indice avancé du marché de l’art
mondial, comportement sanctionné au titre de l’article 323-2 du code pénal.
- a introduit frauduleusement des données dans le système de traitement automatisé de données de
l’AMCI d’ARTPRICE.

Par acte du 3 septembre 2008, ARTPRICE a déposé une plainte avec constitution de partie civile entre
les mains de Monsieur le Doyen des Juges d’Instruction à l’encontre de Monsieur TALLEC pour les
délits commis par ce dernier en matière de système de traitement automatisé de données.
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A l’issue de l’instruction, Monsieur le Procureur de la République a demandé le renvoi de M. Tallec en
correctionnel puisque, selon lui, les infractions étaient caractérisées à son encontre. Une ordonnance de
renvoi de M. Tallec devant le tribunal correctionnel a été rendue le 16 août 2010. Le Tribunal
Correctionnel a condamné, par décision du 19 janvier 2012, Monsieur Marc Tallec pour ces délits.
Marc Tallec a renoncé au bénéfice de la Cour d'Appel et est donc définitivement condamné pour ces
délits.

Le 17 mars 2009, Monsieur EHRMANN a déposé une plainte pour dénonciation calomnieuse entre les
mains de Monsieur le Procureur de la République à l’encontre de Monsieur TALLEC. Cette plainte a
été réitérée avec constitution de partie civile entre les mains de Monsieur le Doyen des Juges
d’Instruction le 17 septembre 2009. Une ordonnance de consignation a été rendue le 23 septembre
2009 et la consignation effectuée le 6 octobre 2009. Le 22 mars 2011, Monsieur EHRMANN a
demandé, au regard de nouveaux éléments venant conforter le dossier en cours d’instruction, et sur le
fondement des articles 81 et 82-1 du code de procédure pénale, un complément d’auditions auprès du
Juge d’instruction. Un réquisitoire aux fins de non lieu a été pris par le Procureur de la République le
22 juin 2011. Le 18 janvier 2012 le magistrat instructeur disait ne pas avoir lieu a poursuivre, décision
qui a fait l’objet d’un appel. La Cour d’Appel, le 29 mars 2012 a confirmé l’ordonnance déférée.

Le 18 février 2011, Monsieur Thierry EHRMANN et le Musée l’Organe, ancien employeur de M.
Tallec et société dans laquelle le Groupe Serveur, actionnaire principal d’Artprice, a des participations,
ont déposé une plainte entre les mains du Procureur de la république pour abus de confiance, délit
prévu et réprimé par l’article 314-1 du Code Pénal, et pour accès ou maintien frauduleux dans un
système de traitement automatisé de données, atteinte à l’intégrité du système, entrave au
fonctionnement d’un système de traitement automatisé de données, pour avoir faussé le
fonctionnement du système et porté atteinte à l’intégrité des données, délits prévus et réprimés par les
articles 323-1, 323-2 et 323-3 du Code Pénal.

Durant l’exercice 2011 et encore à ce jour, Monsieur Marc Tallec a continué à chercher à nuire, par
tout moyen, à son ancien employeur, son dirigeant, M. Thierry EHRMANN, et les autres sociétés que
M. Thierry EHRMANN dirige. Ces nouvelles infractions ont été constatées par P.V d’huissier,
lesquelles viennent, notamment, violer le dispositif de l'arrêt de la Cour d'Appel de Lyon rendu le 17
février 2010. Ces dernières font l'objet de nouvelles poursuites civile et/ou pénale, pour, entre autres,
réitération de ces délits et/ou fautes.

L’état des poursuites judiciaires et plaintes pénales de thierry Ehrmann, Groupe Serveur, Musée
l'OrgAne et Artprice contre Marc Tallec sont sur :

 http://www.serveur.com/FR/artprice-contre-marc-tallec.html

M. Marc Tallec, qui se voit reprocher différentes infractions et délits, bénéficie de la présomption
d'innocence tant que sa culpabilité n’a pas été légalement et définitivement établie, exception faite du
bien fondé du caractère fautif (faute lourde) de son licenciement, constatés par la Cour d'Appel de
Lyon dans son arrêt du 17 février 2010, et des délits (accès frauduleux dans un système de traitement
automatisé de données, entrave au fonctionnement d’un système de traitement automatisé de données,
modification frauduleuse de données contenues dans un système de traitement automatisé) pour
lesquels il a été condamné par le Tribunal Correctionnel dans son jugement rendu le 19 janvier 2012.

Artprice contre Oddo/Pinatton/KBC Securities

Objet du litige : Demande judiciaire “ in futurum ”  au titre de l'article 145 (NCPC) de produire le livre
d’ordres en vue d’une action contre les I.T.M. afférente à la fixation du cours d'introduction de l'action
de Artprice au Nouveau Marché de 1 million de nouvelles actions à 19.06 euros (alors que le premier
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cours a coté 55 euros avec, au cours des 3 premiers jours, près de 80 % des titres échangés) dans le
cadre du mandat pour organiser et coordonner le syndicat de garantie et de placement de son
introduction au Nouveau Marché de Paris. La voie judiciaire a été requise suite au refus catégorique de
Oddo/Pinatton/KBC Securities de produire à l’amiable le livre d’ordres conformément aux obligations
du mandat tel que décrit dans le présent paragraphe. Le 3 octobre 2003, le Tribunal de Commerce de
Paris a repoussé la demande d’expertise et la remise du livre d’ordres, cependant la société Artprice a
décidé de poursuivre cette affaire sur le fonds avec cette fois-ci une demande indemnitaire, du fait des
manœuvres répétées d’Oddo Pinatton et de KBC Securities de ne pas remettre le livre d’ordres, non
restitution de compte, constituant l’une des obligations du mandataire envers son mandat.

Affaire prud’homale

Il n'existe aucune affaire prud’homale à l'exception d'un licenciement pour faute lourde de Mme Claire
MORIN (épouse FARGETON) dont la Cour de Cassation, par une décision du 18 janvier 2011 a,
conformément à la demande d’Artprice, cassé l’arrêt de la Cour d’Appel de Lyon du 25 septembre
2009 et a renvoyé les parties devant une autre Cour d’Appel. Ce dossier est intimement lié avec les
litiges pénaux et civils entamés contre M. Marc Tallec (cf ci-dessus) et dont Mme MORIN est la
complice.

Maisons de Vente contre Artprice

Les jugements du TGI de Paris ont unanimement confirmé la position d'Artprice sur l'absence de droits
d'auteurs sur les catalogue de ventes aux enchères.

Pour mémoire, Artprice rappelle qu’en presque 5 ans, la société Artprice a été assignée devant le
Tribunal de Grande Instance de Paris par, en tout et pour tout, 5 Maisons de Ventes que sont
Christie’s, Artcurial, Neret-Minet, Aguttes et Camard sur des fondements similaires ou connexes
tendant à faire croire principalement que le catalogue de ventes est une œuvre de l'esprit et doit être, à
ce titre, protégé par le droit d'auteur.

Rappelons que l'immense majorité des Maisons de Ventes Françaises et Experts (94,5%) travaillent
depuis 1987 avec Artprice et considèrent ces assignations comme une pure hérésie.

Dans ces 5 affaires, les jugements rendus, durant l’exercice 2010, par la célèbre Troisième Chambre du
Tribunal de Grande instance de Paris (qui traite exclusivement, dans le cadre de ses quatre sections,
des affaires de propriété intellectuelle et dont, à ce titre, les décisions font autorité en la matière), ont,
en dehors du parasitisme, débouté ces Maisons de ventes de leurs demandes basées sur le droit d'auteur
en confirmant l’absence de droit d’auteur sur leurs catalogues de vente, l’absence de reconnaissance de
la qualité de base de données aux archives constituées par les catalogues de vente et l’absence de
violation de marque.

Les Tribunaux ont donc entériné le respect des process d'Artprice avec le droit d'auteur. A contrario de
l'absence de droit d'auteur sur les catalogues de ventes, Artprice crée bel et bien en permanence un
droit d'auteur spécifique par les commentaires de ses historiens et un droit sui generis de ses bases de
données.

Comme Artprice l’a toujours défendu, et comme l’ont confirmé les différents jugements rendus dans
les affaires ci-dessus mentionnées, le catalogue de vente n’est pas en lui-même une œuvre de l'esprit et
ne crée donc pas de droit d’auteur.
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D’ailleurs les maisons de ventes ont toutes renoncé au bénéfice de la Cour d'Appel, exception faite de
Camard et Briolant. Dans cette dernière affaire très spécifique, dont, pour information, les demandes
du photographe ont toutes été déboutées par la troisième Chambre du Tribunal de Grande Instance de
Paris, Artprice a déposé une plainte pénale avec constitution de partie civile, actuellement en cours
d’instruction, pour faux et usage de faux, escroquerie et tentative d’escroquerie au jugement.

Litige Stéphane Briolant contre Artprice : Artprice a déposé plainte pour escroquerie au jugement et
pour faux et usage e faux (article 313-1 et 441-1 du code pénal)

Stéphane Briolant, qui s’est joint à la société Camard dans le litige Camard contre Artprice, où il a été

débouté de l’ensemble de ses demandes par la 3ème chambre du Tribunal de Grande Instance de Paris,
n’a pas hésité, pour tenter de faire croire qu’il avait réalisé les photographies en cause dans ce litige et
demander des dommages et intérêts pour contrefaçon, à produire diverses factures qui apparaissent
cependant manipulées et /ou falsifiées. Ainsi, Artprice a déposé une plainte avec constitution de partie
civile pour escroquerie au jugement, faux et usage de faux le 13 avril 2010. Cette plainte a donné lieu à
une ordonnance de consignation rendue le 11 juin 2010 laquelle a été honorée le 13 juillet 2010. Une
procédure d’instruction est actuellement ouverte près le Tribunal de Grande Instance de Paris.

Artprice a attaqué au pénal le groupe Christie's

Suite au communiqué du mardi 9 février 2010, dans lequel Artprice a expliqué en toute transparence le
conflit qui l'oppose au groupe Christie's, Artprice confirme avoir déposé, le 2 avril 2010, une plainte
pénale pour manipulation de cours sur le fondement de l'article L.465-2 du code monétaire et financier.
Suite au dépôt de cette plainte, une ordonnance de consignation a été rendue le 19 avril 2010 laquelle a
été honorée le 19 mai 2010. Par ordonnance du 29 avril 2011, le Juge d'instruction a refusé d'informer.
Artprice a interjeté appel contre cette décision. La Cour d’Appel par arrêt du 28 novembre 2011 a
confirmer l’ordonnance. Cet arrêt a fait l’objet d’un pourvoi déposé le 5 décembre 2011.
Le groupe Christie's société opaque et non coté, en formulant des demandes exorbitantes sans aucun
fondement sérieux, avait uniquement pour intention de faire en sorte que les sommes demandées soient
prises en compte par Artprice et rendues publiques à ses 18 000 actionnaires pour impacter le cours de
Bourse d'Artprice et tenter ainsi, des manœuvres, dont son propriétaire François Pinault est coutumier
du fait depuis fort longtemps.

Artprice a attaqué les 5 maisons de ventes pour entente devant l’autorité de concurrence

Artprice a saisi les autorités de la Concurrence pour entente à l’encontre de cinq maisons de ventes
dont Christie's.

La place de marché normalisée et protégée d'Artprice au titre de la propriété intellectuelle a permis à
cette dernière d'asseoir son modèle depuis 2004, et d'être prête, le cas échéant, à basculer en enchères
en ligne, principalement comme opérateur pour les 3600 Maisons de Ventes.

Les 5 Maisons de Ventes, dont Christie's, ont compris que la Directive Services allait permettre aux
3600 Maisons de ventes et 7400 Experts dans le monde d'accéder pour des coûts infiniment inférieurs
aux coûts d'intermédiation actuels (36 à 37,5 % source CVV) aux 1,3 million membres d’Artprice avec
sa place de marché normalisée et protégée par le droit sui generis. Cette minorité de Maisons de
Ventes doit assumer la révolution de l'Internet plutôt que de chercher des conflits fictifs.

Ainsi, dans la mesure où les actions en justice concertées de ces 5 Maisons de Ventes, concomitantes à
la volonté affichée d’Artprice d’intégrer le marché des enchères, résulteraient d’une intention délibérée
d’entraver l’entrée d’un acteur économique sur le marché émergent des enchères en ligne et que ces
infractions et l’entrée en vigueur de la Directive Européenne des enchères électroniques en droit
français, initialement prévue pour fin 2009, constituent le principal enjeu économique entre les parties
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susnommées, Artprice a déposé à leur encontre une plainte pour entente illicite (Article L.420-1 du
Code de commerce) auprès de l’autorité de concurrence.

En effet, il existe, selon Artprice, des liens indiscutables, des personnes communes, des participations
capitalistiques et des mandats sociaux communs, des organes de directions communs, des ventes
publiques communes, des courriers, notes et déclarations internes d'organismes syndicaux comme le
SYMEV, des P.V. communs sur la stratégie contre Artprice, des refus de ventes prohibés comme la
Gazette de l'Hôtel Drouot (propriété des principales sociétés incriminées) malgré des mises en
demeure, des stratégies similaires avec des indices sérieux et concordants pouvant établir une action de
concert et/ou une entente mûrement méditée mais sévèrement réprimée par, entre autres, l'article
L.420-1 du Code de Commerce.

En janvier 2011, de nouvelles pièces confondantes et incontestables mettant en cause l'entente illicite
de ces 5 maisons de ventes viennent d'être cotées au B.C.P. de la plainte enregistrée à l'Autorité de la
Concurrence au premier trimestre 2010.

Le dossier est toujours en cours.

L'administration Picasso contre Artprice 

En août 2005, la société Artprice a demandé et obtenu, de l'administration Picasso, l’autorisation, en
contrepartie d’une somme forfaitaire versée par Artprice à ladite succession, de reproduire une œuvre
de P. Picasso sur le CD-ROM 2005 d’Artprice.

En octobre 2005 et fin 2007, l'administration Picasso mandate un huissier pour faire des constats sur
différents produits d’Artprice. Les deux interventions de l'administration Picasso à l’encontre
d’Artprice n’ont jamais donné lieu, jusqu’à ce jour, à un quelconque contentieux au fond de quelque
nature que ce soit.

Le 8 mars 2010, l'administration Picasso a assigné, devant le TGI de Paris, la société Artprice pour
contrefaçon alors, qu’à ce jour, aucun des résultats d’adjudication des œuvres de Pablo PICASSO ne
comporte d’illustration des lots, que la société Artprice a acheté les droits d’auteurs, dont le droit de
reproduction, sur les signatures, symboles et monogrammes des artistes, et que les produits Personal
Research et Artpricing, relèvent de la stricte correspondance privée. De même, l'administration Picasso
n’a pas d’intérêt à agir pour le compte d’autrui et ne peut à ce titre demander des dommages et intérêts
au nom et pour le compte de tiers. Enfin, elle ne peut attraire en justice Artprice sur des produits où
Artprice n’est pas partie au contrat et dont, en conséquence, sa responsabilité ne peut être mise en
cause.

De plus, depuis la mise en ligne d'Artprice Images, Artprice n'a jamais mis, dans ses banques de
données Artprice Images, la moindre reproduction d'œuvres de Pablo Picasso pour la bonne et simple
raison que les discussions commerciales n'ont pas abouties et que, par ailleurs, l'administration Picasso
n'est pas membre de l'ADAGP. Selon des articles de presse, des témoignages et des livres
d'investigation, l'administration Picasso semble être coutumière de poursuites futiles à l‘encontre de
tiers qui lui vaut d’être généralement déboutée de ses demandes (exemples DAILMER CHRYSLER,
OHMI ….).

L’affaire a fait l’objet d’une procédure d’incident où Artprice et M. Ehrmann ont opposé une nullité de
l’assignation qui leurs avait été faite par l'administration Picasso. Le Juge de la mise en état, par
ordonnance du 20 mai 2011, a effectivement annulé toutes les demandes formulées par l'administration
Picasso à l'encontre de M. Ehrmann et l'a invitée à déposer de nouvelles conclusions en tenant compte
de sa décision.
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Par jugement du 28 octobre 2011 le Tribunal a débouté l’administration Picasso de sa demande
d’expertise, de sa demande d’indemnisation au titre du droit moral, et a condamné Artprice pour
contrefaçon sur 55 œuvres parmi les 29 000 œuvres sur lesquelles l’administration Picasso prétendait
subir une contrefaçon.  L’administration Picasso a fait appel le 27 janvier 2012.

Par ailleurs, Artprice a déposée le 30 mai 2011 une plainte pénale avec une constitution de partie
civile pour dénonciation calomnieuse contre l'administration Picasso. En effet, l’administration
Picasso a tenu dans le cadre du dossier au fond des allégations mensongères et particulièrement
virulentes à l’encontre tant de Monsieur Ehrmann que de la société Artprice lesquelles altèrent
incontestablement l’image et la réputation de la société en constituant, ainsi, un préjudice considérable
à l’encontre de ces derniers.

Plainte contre X avec constitution de partie civile contre l'attaque par déni de service distribué

Le groupe Artprice a été victime d'une attaque en déni de service distribué (DDOS) à partir du 2 juin
2009.

Cette attaque (plusieurs milliards de logs de connexion), supervisée par des informaticiens de très haut
niveau qui modifiaient quasiment en temps réel les défenses informatiques qu’ARTPRICE et
GROUPE SERVEUR déployaient pour se défendre dans le monde entier, était vraisemblablement
destinée à paralyser l'accès aux banques de données Artprice afin de nuire et d’infliger à Artprice, sur
plusieurs mois, une perte de confiance durable dans le milieu du Marché de l'Art où Artprice est le
leader mondial de l'information.

L'attaque a paralysé intégralement le groupe Artprice durant plus de quinze jours malgré la multitude
de moyens mis en œuvre à l'échelon mondial par des services d'analyse et de sécurité proposés par Colt
Communication dont l'applicatif est le même que celui gérant Interpol Lyon.

Les dernières traces de l'attaque se situent fin juin 2009.

Néanmoins, le groupe Artprice a pu préserver l'intégrité absolue de ses banques de données par ses
Firewalls et autres systèmes de sécurité interne qui ont parfaitement fonctionné.

L'ensemble des systèmes monétiques et de paiement par Cartes Bancaires n’ont pas été visés par
l'attaque, Artprice ayant volontairement externalisé depuis sa création, les plates-formes de paiement
sécurisées. Tous les moyens ont été mis en œuvre tant sur les plans technique et judiciaire que
commerciaux pour très rapidement restituer la qualité de service constante qu'Artprice délivre à ses
membres.

Le préjudice économique, sur Artprice, est très important car ses 1.3 million de membres et abonnés,
d'une part, n'ont pu accéder physiquement à des données vitales pour leur métier (Expert,
Institutionnel, Maison de Vente …) et, d'autre part, ont été pris d'un mouvement de panique en pensant
que leurs coordonnées bancaires et carte de crédit avaient été également piratées.

Artprice, dès les premiers signes d’attaque, a mis en place toutes les mesures conservatoires adéquates,
à savoir,  la constatation à intervalle régulier, par P.V. d’huissier, de la persistance de l’attaque, et la
sauvegarde, par son service informatique, des logs de l’attaque. Par ailleurs, elle a déposé une plainte,
traitée en enquête de flagrance, dès le mercredi 3 juin 2009 au matin auprès de la SR centrale de
gendarmerie, et a déposé une plainte pénale avec constitution de partie civile le 3 mars 2010 auprès du
Doyen des Juges d’Instruction du TGI de Lyon. Un avis à partie a été transmis le 10 mars 2011. Le
magistrat instructeur a nommé deux experts informatiques. Attendu que l'information n'a pas permis
d'identifier les auteurs des faits, un réquisitoire définitif aux fins de non lieu a été rendu le 5 mai 2011
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par le Procureur de la République et une ordonnance de non lieu a été rendue le 16 août 2011, laquelle
a fait l’objet d’un appel déposé le 23 août 2011. Une notification à partie a été transmise le 5 octobre
2011. La Chambre de l’instruction de la Cour d’Appel de Lyon réunie le 10 novembre 2011 a confirmé
l’ordonnance de non lieu.

Artprice contre Artnet

Suite au communiqué de l'interview d'Artprice par Boursica retranscrit intégralement sur :
http://serveur.serveur.com/Press_Release/pressreleasefr.htm#20110606
ainsi que dans le paragraphe « 9.2.1) Evénements importants et analyse des résultats de l’exercice clos
le 31 décembre 2010 » du présent document, Artnet a demandé un droit de réponse. 

En réplique à la prétendue demande de droit de réponse pathétique d'Artnet par son CEO refusé par
Artprice parce que, non fondée en droit français, tant sur le fond que sur la forme sur l'interview
qu'Artprice et son fondateur thierry Ehrmann a accordé au site éditorial et financier Boursica, Artprice
réaffirme et assume en tous points l'intégralité de ses réponses dudit interview et confirme, de surcroît,
que la société Artnet s'est rendue coupable de contrefaçon et/ou de concurrence déloyale à l'égard
d'Artprice et persiste à ce jour dans ses infractions, malgré des mises en demeure officielles qu'Artnet
ne peut ignorer. Un adage juridique s'impose à la société Artnet : "nemo auditur" (nul ne peut alléguer
sa propre turpitude).

Par courrier du 18 août 2011, le Conseil d’Artnet a mis en demeure Artprice de publier le droit de
réponse d’Artnet au titre des lois du 21 juin 2004 et 29 juillet 1881.
Par courrier du 19 août 2011, le Conseil d’Artprice, Me Emmanuel PIERRAT, a rappelé que le droit
de réponse sollicité par Artnet ne répondant pas aux prescriptions desdites lois, Artprice ne donnera
pas suite à leur demande.

20.9) CHANGEMENT SIGNIFICATIF DE LA SITUATION FINANCIERE

Il n’y a pas de changement significatif de la situation financière du groupe depuis la fin de l’exercice
clos le 31 décembre 2011 pour lequel des états financiers vérifiés ont été publiés.

21) INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

21.1) CAPITAL SOCIAL

Au 30 juin 2012, le capital social de la société Artprice s’élève à 6 400 651 euros divisé en
6 400 651 actions d’une valeur nominale d’un euro chacune, entièrement libérées.

Un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera
justifié d’une inscription nominative depuis 2 ans au moins au nom du même actionnaire.
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• Tableau d’évolution du capital social de la société Artprice.com durant les 5 derniers
exercices

Date Nature de
l’opération

Augmenta-
tion du
capital

Prime
d’émission
et d’apport

Nombre
d’actions

avant

Nombre
d’actions

après

Nominal Capital
social

25.04.08 Options levées au
cours de l’exercice
clos le 31.12.2007

52 485 € 58 917 € 6 296 665 6 349 150 1 € 6 349 150€

9.02.09 Options levées au
cours de l’exercice
clos le 31.12.2008

46 565 € 65 191 € 6 349 150 6 395 715 1 € 6 395 715 €

26.04.11 Options levées au
cours de l’exercice
clos le 31.12.2010

1 625 € 3 656,25 € 6 395 715 6 397 340 1 € 6 397 340 €

09.02.12 Options levées au
cours de l’exercice
clos le 31.12.2011

3 311 € 7 449,75 € 6 397 340 6 400 651 1 € 6 400 651 €

• Actions d'auto-contrôle :

La société ARTPRICE.COM détenait, au 31 décembre 2011, 53 859 titres de ses propres
actions pour un montant de 732 K€ (valeur brute).

(En K€) 31/12/10 Acquisitions Cessions 31/12/11

Nombre actions propres 53 859 0 0 53 859

Valeur brute actions propres 732 0 0 732

Provision pour dépréciation 259 0 0

Valeur nette actions propres 473 0 0 732

Aucun programme de rachat autorisé préalablement par l’assemblée générale n’est en cours.

• Nantissements, garanties et sûretés 

En milliers d’Euros 2011 2010 2009

Agencements Néant Néant Néant
Matériel de transport Néant Néant Néant
Matériel informatique Néant Néant Néant
Logiciels Néant Néant Néant
TOTAL 0 0 0
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Nantissement sur emprunt :

Type de
nantissements/
hypothèques

Date de départ
du

nantissement

Date
d’échéance du
nantissement

Montant
d’actif

nanti (a)

Total du
poste de
bilan (b)

%
correspondant

(a)/(b)
s/immo. incorporelle Néant
s/immo. corporelle Néant
s/immo. financière Néant

Total 0

Les lignes de crédit à long terme ne font l’objet d’aucune clause de remboursement anticipée
(ni covenant au bénéfice des banques).

Nantissements d’actions de l’émetteur inscrites au nominatif pur : Néant

• Délégations en matière d’augmentation de capital

Date de
l’A.G.

Objet de la délégation Date
d’expiration

Date et modalités d’utilisation par le
Conseil d’Administration

29.06.07 Autorise le C.A. à consentir des
options donnant droit à l’achat ou
à la souscription d’actions de la
société Artprice, le nombre total
des options ouvertes ne pouvant
donner droit à un nombre
d’actions supérieur au nombre
maximum autorisé par la loi.
Renonciation expresse des
actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription.

28.08.2010 le C.A. a fait usage de cette délégation et a
consenti, le 9.02.09, pour 5 ans,  des
options donnant droit à la souscription
d’actions nouvelles de la société à émettre
à titre d’une augmentation de son capital, à
concurrence d’un montant nominal global
de 255 800 actions nouvelles de 1 euro
chacune. Les actions nouvelles seront
émises au prix de 3,25 euros, soit avec une
prime d’émission s’élevant à 2,25 euros.

• Plan de stock-option et participation (cf. le paragraphe 17.2) du présent document de
référence).

Faisant usage de l’autorisation conférée par l’assemblée générale extraordinaire des
actionnaires du 29 juin 2007, le conseil d’administration a décidé le 9 février 2009 de
consentir à compter de ce jour et pendant 5 ans, soit jusqu’au 8 février 2014, au bénéfice des
membres du personnel et/ou dirigeant de la société ARTPRICE.COM et des sociétés liées à
elle par des participations directes ou indirectes, des options donnant droit à la souscription
d’actions nouvelles de la société à émettre à titre d’une augmentation de son capital, à
concurrence d’un montant nominal global de 255 800 actions nouvelles de 1 euro chacune.
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Les actions nouvelles seront émises au prix de 3,25 euros soit avec une prime d’émission
s’élevant à 2,25 euros. Elle devront être intégralement libérées à la souscription, en numéraire
ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société.
Ces options seront octroyées dans les conditions fixées par l’assemblée générale
extraordinaire des actionnaires, le Conseil d’Administration et selon les modalités ci-après.

Le délai d'exercice des options est fixé à 5 ans à compter de leur attribution.

Les actions seront créées avec jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel
l’option aura été levée et auront droit à la totalité du dividende versé au titre de cet exercice.

Elles seront dès leur création complètement assimilées aux actions anciennes et soumises à
toutes dispositions statutaires.

Conformément à la loi, les droits résultants des options sont incessibles jusqu’à la levée de
l’option. En cas de décès du bénéficiaire, ses héritiers pourront exercer l’option dans un délai
de six mois à compter du décès.

Les conditions et modalités des options seront adressées ou remises aux bénéficiaires sous la
forme d’un règlement du plan d’options.
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• BSA, BSCPE :

Options de souscription ou d’achat d’actions,
BSA, BSCPE, attribuées durant l’exercice

Nombre Dates
d’échéance

Prix Plan N°

Options de souscription ou d’achat d’actions, BSA,
BSCPE attribuées à chacun des mandataires sociaux
par la société, à raison des mandats et fonctions
exercés dans la société.
idem pour les BSA
idem pour les BSPCE

Options de souscription ou d’achat d’actions BSA,
BSPCE attribuées par la société à chacun des dix
salariés de la société non mandataires dont le nombre
d’options ainsi consenties est le plus élevé
idem pour les BSA
idem pour les BSPCE

N

E

A

N

T

Options de souscription ou d’achat d’actions
levées, BSA, BSCPE, exercés durant l’exercice

Nombre Dates
d’échéance

Prix Plan N°

Actions souscrites ou achetées par chacun des
mandataires sociaux de la société en levant les
options détenues sur les sociétés visées
précédemment
idem pour les BSA
idem pour les BSPCE

Actions souscrites ou achetées en levant les options
détenues sur la société et les sociétés ou groupement
qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article
L225-180, par chacun des dix salariés de la société
non mandataires sociaux dont le nombre d’actions
ainsi achetées ou souscrites est le plus élevé
idem pour les BSA
idem pour les BSPCE

N

E

A

N

T
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• Tableau d’évolution sur 18 mois des actions et titres de capital potentiel cotés

Mois-année Nombre de
séances

Cours clôture
plus haut

Cours clôture
plus bas

Titres
échangés

Janv-11 21 9,38 8,45 128 058
Fév-11 20 8,98 8,44 132 400
Mars-11 23 8,90 7,83 132 413
Avril 11 19 28,3 8,1 7 954 052
Mai 11 22 29,2 24,12 1 884 454
Juin 11 22 47,6 27,38 5 459 630
Juillet 11 21 27,98 43,36 2 017 681
Août 11 23 35 21,99 3 185 593
Sept-11 22 34,1 22,66 1 230 743
Oct-11 22 34,23 23 1 731 083
Nov-11 22 33,02 26,55 1 163 538
Déc-11 21 51,25 30,21 2 212 465
Jan-12 22 65,3 48,61 6 803 003
Fév-12 21 51,88 48,95 1 458 865
Mars-12 22 48,97 38,27 1 086 471
Avril -12 19 20,77 37,79 3 527 023
Mai - 12 22 24,28 28,29 1 755 131
Juin - 12 21 23,53 26,64 923 108

Source : Euronext

21.2)ACTES CONSTITUTIFS ET STATUTS

21.2.1) Objet social (article 3 des statuts)

La Société a pour objet :

- L'édition, la réalisation et la diffusion mondiale de l'annuaire des cotes internationales
ADEC/Art Price Annual since 1987 & Falk's Art Price Index (USA) ;
- la mise à disposition, à destination du marché grand public et/ou professionnel mondial, par
tous réseaux numériques et notamment Internet, des banques de données issues entre autres,
des annuaires des cotes internationales ADEC/Art Price Annual since 1987 & Falk’s Art Price
Index (USA) ;
- la recherche et l'ingénierie informatique, le développement, l'exploitation, la réalisation, la
diffusion, la promotion quel que soit le support (Internet/Extranet/Intranet, médias
audiovisuels, réseau câblé, télématique, satellite, téléphonie, guides et annuaires, presse écrite,
EDI etc) destinés à la création de nouvelles banques de données ou l'acquisition de banques
de données existantes ;
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- l'édition de banques de données en produits imprimés : journaux, CD-Rom. tous supports
informatiques, et l'activité d'agence de presse diffusant des banques de données par tous
réseaux numériques et notamment par Internet.
- la mise à disposition, à destination du marché grand public et/ou professionnel mondial,
d'accès aux réseaux INTERNET/INTRANET, et tout autre réseau numérique d'informations,
ainsi que la création, l'exploitation et l'hébergement des banques de données et sites sur les
réseaux suscités au présent paragraphe.
- l'activité internationale d'agence conseil en communication, incluant entres autres, toute
opération de régie publicitaire et centrale d'achat d'espace.
- mise à disposition d'une place de marché électronique (market place) avec une
standardisation permettant la diffusion électronique d’annonces aux enchères portant sur les
œuvres d’art, dans les conditions définies par l’article 5 de la loi 2011-850 du 20 juillet 2011
transposé dans le code de commerce, et d'annonces de vente ou d'achat à prix fixe d'œuvre
d'art liées à un artiste normalisé par les banques de données artprice (ID Artprice).
- la mise à disposition de banques de données comportementales (Artprice Knowledge)
interfacées à la place de marché normalisé.
- l'hébergement et/ou l'interface de fichiers d'annonces normalisées (Artprice stores)
interconnectés avec la place de marché normalisé.
- l’apport d'affaires à titre onéreux à toute entreprise partenaire, y compris les établissements
de crédit, sans prise de mandat. 
- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets, marques, licence,
licences informatiques, copyrights, droits d'auteurs, droits sui generi (loi du 1er juillet 1998
n°98-536), concernant ces activités, le tout directement ou indirectement, pour son compte ou
pour le compte de tiers, soit seul soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles,
d'apports, de commandite, de souscription, d'achat de titres ou de droits sociaux, de fusion,
d'alliance, de sociétés en participation ou groupement d'intérêt économique ou de dation en
location ou en gérance de tous biens ou droits.
- la participation de la société à toutes entreprises créées ou à créer pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes,
notamment aux entreprises ou sociétés dont l'objet serait susceptible de concourir à la
réalisation de l'objet social et ce, par tous moyens, notamment par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apports fusions, alliances ou sociétés en participation, et plus généralement toutes
opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou connexes.
Elle pourra agir, directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers et
soit seule, soit en association, participation ou société, avec toutes autres sociétés ou
personnes physiques ou morales et réaliser, directement ou indirectement, en France ou à
l'étranger, sous quelque forme que ce soit, les opérations entrant dans son objet.

Elle pourra prendre, sous toutes formes, tous intérêts et participations, dans toutes sociétés,
groupements ou entreprises, françaises ou étrangères.

21.2.2) Organes d’administration et de direction

Les statuts de la société Artprice réglementent, dans ses articles 15 à 19, la nomination, les
fonctions, les pouvoirs et la rémunération des membres du Conseil d’Administration et du
Président Directeur Général.
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Aucun règlement intérieur ni même code de déontologie n’existe à ce jour.

Le Conseil d’Administration est composé de trois membres au minimum et dix-huit au
maximum. Nommés pour six années ils sont rééligibles et révocables par décision de
l’assemblée générale.

A chaque décision jugée importante une réunion du Conseil d’Administration a lieu afin de
permettre à chaque mandataire social d’être informé des projets, d’exprimer leur opinion sur
ce dernier et décider ensemble de la ou des solutions à adopter pour chacun de ces projets.

21.2.3) Les droits, privilèges et restrictions attachés à chaque catégorie d’action et les
modifications des droits des actionnaires (articles 11 à 14 et 21 des statuts)

Les titres constituant le capital d’Artprice revêtent la forme de titres au porteur ou au
nominatif.

La cession des actions, quelle que soit leur forme, s’opère dans les conditions et selon les
modalités prévues par la loi.

Les titres Artprice sont gérés par notre gestionnaire de titres Caceis Corporate Trust mandaté,
notamment, aux fins d’assurer le service titres et financier des titres de la Société.

Un droit de vote double a été mis en place, et intégré dans les statuts, par décision de
l’assemblée générale d’Artprice.com du 9 décembre 1999.
Un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il
est justifié d’une inscription nominative, depuis deux ans au moins, au nom du même
actionnaire.
En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes
d'émission, ce droit de vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions nouvelles
attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d'actions anciennes pour lesquelles il
bénéficie déjà de ce droit.

Le droit de vote double cessera de plein droit pour toute action ayant fait l'objet d'une
conversion au porteur ou d'un transfert de propriété. Néanmoins, n'interrompra pas le délai ci-
dessus fixé, ou conservera le droit acquis, tout transfert du nominatif au nominatif, par suite
de succession ab intestat ou testamentaire, de partage de communauté de biens entre époux ou
de donation entre vifs au profit du conjoint ou de parents au degré successible.

L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs
dispositions. Elle ne peut, toutefois, augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve
des opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué.
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21.2.4) Assemblées générales (article 21 des statuts)

• Convocation, lieu de réunion.

Les assemblées générales sont convoquées par le conseil d'administration ou, à défaut, par le
ou les commissaires aux comptes, ou par toute personne habilitée à cet effet.

Pendant la période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs.

Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis
de convocation.

La convocation des assemblées est faite par une insertion dans un journal habilité à recevoir
les annonces légales dans le département du lieu du siège social, ainsi en outre que dans le
Balo, après avis préalable à  l'Autorité des Marchés Financiers quinze (15) jours au moins
avant la date de l'assemblée.

Les actionnaires titulaires d'actions depuis un (1) mois au moins à la date de l'insertion ou de
l'avis de convocation, sont en outre convoqués à toute assemblée par lettre ordinaire ou par
lettre recommandée sur leur demande et à leurs frais.

La convocation proprement dite doit, le cas échéant, être précédée d'un avis préliminaire de
réunion dans les conditions prévues par la loi.

Les commissaires aux comptes doivent être convoqués aux assemblées générales par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception.

Lorsque l'assemblée n'a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée
et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées six (6) jours au moins à
l'avance dans les mêmes formes que la première. L'avis et/ou les lettres de convocation de
cette deuxième assemblée reproduisent la date et l'ordre du jour de la première.

Ordre du jour. L'ordre du jour de l'assemblée est arrêté par l'auteur de la convocation.

L'assemblée ne peut délibérer que sur les questions figurant à son ordre du jour ; néanmoins,
elle peut, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur
remplacement.

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la quotité du capital prévue par la loi, et
agissant dans les conditions et délais légaux, ont la faculté de requérir l'inscription à l'ordre du
jour de projets de résolutions.

 Le comité d'entreprise peut également requérir l'inscription de projets de résolutions à l'ordre
du jour des assemblées.
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• Accès aux assemblées.

- Justification de la qualité d'actionnaire. Immobilisation

Le droit de participer aux assemblées est subordonné, soit à l'inscription de l'actionnaire ou de
l'intermédiaire habilité dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit à la
transmission aux lieux indiqués dans l'avis de convocation d'un certificat constatant
l'indisponibilité des actions au porteur inscrites en compte jusqu'à la date de l'assemblée, cinq
jours au moins avant la date de la réunion de l'assemblée.

- Télécommunication

Tout actionnaire pourra également, si le conseil le décide au moment de la convocation de
l'assemblée, participer et voter aux assemblées par visioconférence ou par tous moyens de
télécommunication permettant leur identification, dans les conditions et suivant les modalités
prévues par la loi.

 - Vote à distance

En cas de vote à distance, seuls seront pris en compte les formulaires reçus par la société au
moins trois jours avant la date de la réunion de l'assemblée.

Les représentants légaux d'actionnaires juridiquement incapables et les personnes physiques
représentant des personnes morales actionnaires prennent part aux assemblées, qu'ils soient ou
non personnellement actionnaires.

• Feuille de présence, bureau, procès-verbaux.

À chaque assemblée est tenue une feuille de présence contenant les indications prescrites par
la loi.

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d'administration ou, en son absence,
par un vice-président ou par un administrateur délégué à cet effet par le conseil. À défaut,
l'assemblée élit elle-même son président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l'assemblée, présents et
acceptant ces fonctions, qui disposent par eux-mêmes ou comme mandataires, du plus grand
nombre de voix.

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi parmi les actionnaires.

Les membres du bureau ont pour mission de vérifier, certifier et signer la feuille de présence,
de veiller à la bonne tenue des débats, de régler les incidents de séance, de contrôler les votes
émis, d'en assurer la régularité et de veiller à l'établissement du procès-verbal.

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et
certifiés conformément à la loi.
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• Quorum, vote, nombre de voix.

Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé sur
l'ensemble des actions composant le capital social et, dans les assemblées spéciales, sur
l'ensemble des actions de la catégorie intéressée, déduction faite des actions privées du droit
de vote en vertu des dispositions légales.

En cas de vote à distance, il n'est tenu compte, pour le calcul du quorum, que des formulaires
parvenus à la société dans le délai ci-dessus.

- Vote proportionnel

Sous réserve du droit de vote double ci-dessous rappelé, le droit de vote attaché aux actions
est proportionnel au capital qu'elles représentent. À égalité de valeur nominale, chaque action
de capital ou de jouissance donne droit à une voix.

- Droit de vote double

Toutefois, un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour
lesquelles il est justifié d'une inscription nominative, depuis deux ans au moins, au nom du
même actionnaire qui en aura fait la demande expresse à la société par lettre recommandée
accusé de réception. En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices
ou primes d'émission, ce droit de vote double bénéficiera, dès leur émission, aux actions
nouvelles attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d'actions anciennes pour lesquelles
il bénéficie déjà de ce droit.

Le droit de vote double cessera de plein droit pour toute action ayant fait l'objet d'une
conversion au porteur ou d'un transfert de propriété. Néanmoins, n'interrompra pas le délai ci-
dessus fixé, ou conservera le droit acquis, tout transfert du nominatif au nominatif, par suite
de succession ab intestat ou testamentaire, de partage de communauté de biens entre époux ou
de donation entre vifs au profit du conjoint ou de parents au degré successible.

Le vote a lieu et les suffrages sont exprimés à mains levées, par lecture optique ou par voie
électronique, ou encore à scrutin secret, selon ce qu'en décide le bureau.

• Assemblée générale ordinaire.

L'assemblée générale ordinaire est celle qui est appelée à prendre toutes décisions qui ne
modifient pas les statuts. Elle est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la
clôture de chaque exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice).

Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires présents ou
représentés, ou ayant voté à distance possèdent au moins le cinquième des actions ayant droit
de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis.

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés ou ayant
voté à distance.
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• Assemblée générale extraordinaire.

L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs
dispositions. Elle ne peut, toutefois, augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve
des opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté à
distance possèdent au moins, sur première convocation le quart et, sur deuxième convocation,
le cinquième des actions ayant droit de vote. À défaut de ce dernier quorum, la deuxième
assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle
elle avait été convoquée.

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix des actionnaires présents, représentés ou ayant
voté à distance. Toutefois :
- les augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission
sont valablement décidées aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les
assemblées ordinaires;
- sauf lorsqu'elle intervient par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, l'augmentation
de capital par majoration du montant nominal des titres n'est décidée qu'avec le consentement
unanime des actionnaires ;
- le changement de nationalité de la société est décidé à l'unanimité des actionnaires si le pays
d'accueil n'a pas conclu avec la France une convention spéciale permettant d'acquérir sa
nationalité et de transférer le siège social sur son territoire, et conservant à la société sa
personnalité juridique.

• Assemblées spéciales.

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée.

La décision d'une assemblée générale de modifier les droits relatifs à une catégorie d'actions
n'est définitive qu'après approbation par l'assemblée spéciale de cette catégorie.

Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents,
représentés ou ayant voté à distance possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et,
sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant droit de vote, et dont il est envisagé
de modifier les droits. Elles statuent aux conditions de majorité de l'assemblée extraordinaire.

21.2.5) Dispositions pouvant retarder, différer ou empêcher un changement de son contrôle

Les statuts, ni aucun autre acte, ne prévoient de disposition spécifique.

21.2.6) Franchissement de seuil (article 13)

Les statuts ne font que reprendre la réglementation en vigueur concernant le franchissement
de seuil.
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22) CONTRATS IMPORTANTS

L’ensemble des contrats importants, non conclus dans le cadre normal des affaires, dans
lesquels la société Artprice et/ou ses filiales est/sont partie(s) et contenant des dispositions
conférant à cette/ces dernière(s) une obligation ou un engagement important pour l’ensemble
du groupe à la date d’enregistrement du présent document, est décrit dans le paragraphe 19)
du présent document.

23) INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS,
DECLARATIONS D’EXPERTS ET DECLARATIONS
D’INTERETS

Ce document ne contient aucune information en provenance de tiers autres que les
commissaires aux comptes.

24) DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

Durant la validité du présent document de référence, peuvent être consultés au siège social de
la société, à savoir Domaine de la Source, 69270 Saint Romain au Mont d’Or, en version
papier, les documents suivants :

- l’acte constitutif et les statuts de la société,

- les rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, évaluations
et déclarations établis par un expert à la demande de la société, dont une partie est incluse ou
visée dans le document d’enregistrement,

- les informations financières historiques de la société et de ses filiales pour chacun des deux
exercices précédant la publication du présent document.

De même, peuvent être consultés par voie numérique, les informations suivantes :

Date Publication Support de consultation

11/02/2010 Information mensuelle relative au nombre de titres et
droits de vote des actions artprice

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

15/02/2010 Artprice : CA T4, plaintes contre Christie’s, Directive
Européenne des enchères électroniques, retour de la

croissance à deux chiffres pour 2010.

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

02/03/2010 Information mensuelle relative au nombre de titres et
droits de vote des actions artprice

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

08/04/2010 Information mensuelle relative au nombre de titres et
droits de vote des actions artprice

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com
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Date Publication Support de consultation

30/04/2010 Artprice Rapport Financier Annuel 2009 : résultat
bénéficiaire maintenu malgré la crise.

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

03/05/2010 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

07/05/2010 Liste des informations financières publiées par Artprice
sur les 12 derniers mois (Article 221-1-1 du règlement

de l'Autorité des Marchés Financiers)

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

11/05/2010 Artprice : CA T1 +30% - prise de marché en Chine -
Directive Européenne des enchères électroniques -
retour de la croissance à deux chiffres pour 2010.

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

17/05/2010 Communiqué relatif à l’avis de convocation et
documents préparatoires à l’AGOA du 25.06.10

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

04/06/2010 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

28/06/2010 Compte rendu de l'Assemblée Générale Ordinaire du
25.06.10, mise en demeure de la Commission

Européenne à la France sur la Directive services.

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

01/07/2010 Bilan semestriel du contrat de liquidité sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

5/07/2010 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

07/07/2010 Publication comptes annuels 2009, affectation du
résultat et rapports des Commissaires aux Comptes

balo.journal-
officiel.gouv.fr

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

08/07/2010 Communiqué de mise à disposition du document de
référence 2009

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

08/07/2010 Document de référence 2009 www.amf-france.org
www.artprice.com

03/08/2010 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

11/08/2010 Artprice : CA T2 +17% - Directive Européenne des
enchères électroniques – Plaintes d’Artprice devant

l’Autorité de la Concurrence

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

31/08/2010 Artprice : 1er Semestre 2010 croissance de 23 % du
CA, perspectives 2ème semestre

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com
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Date Publication Support de consultation

7/09/2010 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

05/10/2010 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

05/11/2010 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

09/11/2010 Artprice : CA T3 croissance à deux chiffres – Directive
Européenne des enchères électroniques – CA

consolidés troisième trimestre 2010

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

02/12/2010 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

24/12/2010 Artprice : CA T3 identique au communiqué du
9/11/2011 avec, en addendum pour mémoire, CA T2 et

T1

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

04/01/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

25/01/2011 Bilan semestriel du contrat de liquidité sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

04/02/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

09/02/2011 Artprice : T4, confirmation d’une croissance à deux
chiffres pour 2010, perpectives 2011

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

07/03/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

07/04/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

29/04/2011 Artprice Rapport Financier Annuel 2010 : Croissance
du C.A., Résultat bénéficiaire, Adoption de la Directive

Services par le Sénat

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

09/05/2011 Liste des informations financières publiées par Artprice
sur les 12 derniers mois (Article 221-1-1 du règlement

de l'Autorité des Marchés Financiers)

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

09/05/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

11/05/2011 Artprice T1 2011 : croissance du C.A., aboutissement
de la Directive Services, passage à l'Assemblée

Nationale

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

25/05/2011 Avis de réunion valant avis de convocation www.journal-
officiel.gouv.fr

07/06/2011 Documents préparatoires à l'Assemblée Générale
d'Artprice du 30 juin 2011

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

09/06/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com
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Date Publication Support de consultation

04/07/2011 Compte rendu de l'Assemblée Générale d'Artprice.com sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

05/07/2011 Bilan semestriel du contrat de liquidité sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

07/07/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

11/07/2011
Avis d’approbation des comptes et de la décision

d’affectation du résultat

balo.journal-
officiel.gouv.fr

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

11/08/2011 Artprice T2 2011 : Croissance du C.A, l'Art, valeur
refuge dans les crises majeures, Publication le 21 07

2011 de la loi de libéralisation des enchères.

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

16/08/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

25/08/2011 Communiqué de mise à disposition du document de
référence 2010

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

25/08/2011 Document de référence 2010 www.amf-france.org
www.artprice.com

31/08/2011 1er semestre 2011 et perspectives 2ème semestre avec les
enchères en ligne

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

6/09/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

3/10/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

4/11/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

14/11/2011 3T 2011 : Croissance du CA, l’Art valeur refuge dans
les crises majeures, le Régulateur du marché de l’art est

en place

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

5/12/2011 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

5/01/2012 Bilan semestriel du contrat de liquidité sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

5/01/2012 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

26/01/2012 Artprice admis au SRD Long Seulement le 24 février
2012

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

27/01/2012 Addendum : Artprice esst admis au compartiment B et
sera admis au SRD Long seulement le 24 février 2012

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

6/02/2012 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com
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Date Publication Support de consultation

7/02/2012 T4 2011 : Croissance du CA, premières analyses de la
Place de Marché Normalisée. L’Art refuge dans les

crises majeures

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

22/06/2012 Avis de réunion valant avis de convocation à l’AGE www.journal-
officiel.gouv.fr

site www.artprice.com
9/03/2012 Mise à disposition des documents préparatoires à

l’AGE du 30.03.12 et consultation des rapports du
Conseil d’Administration et des Commissaires aux

comptes

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

12/03/2012 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

5/04/2012 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

6/04/2012 Compte rendu de l’AGE du 30.03.12 sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

30/04/2012 Mise à disposition et consultation du rapport financier
annuel 2011

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

10/05/2012 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

14/05/2012 T1 : Croissance du CA Internet. Premières analyses de
la Place de Marché Normalisée aux Enchères. Objectif

2012 : 2 millions de clients qualifiés

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

16/05/2012 Avis de réunion valant avis de convocation à l’AGM du
29.06.12

www.journal-
officiel.gouv.fr

site www.artprice.com
1/06/20012 Nombre total de droits de vote et d’actions composant

le capital social d’artprice.com
sites www.actusnews.com

et www.artprice.com

5/06/2012 Mise à disposition des documents préparatoires à
l’AGM du 29.06.12 et consultation des rapports du
Conseil d’Administration et des Commissaires aux

comptes

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

3/07/2012 Bilan semestriel du contrat de liquidité sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

3/07/2012 Compte rendu de l’AGM du 29.06.12 sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

6/07/2012 Nombre total de droits de vote et d’actions composant
le capital social d’artprice.com

sites www.actusnews.com
et www.artprice.com

11/07/2012 Avis d’approbation des comptes et de la décision
d’affectation du résultat

Site www.journal-
officiel.gouv.fr
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25) INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS

L’ensemble des informations concernant les filiales et participations de la société Artprice se
trouve dans les chapitres 7 (Organigramme) et 20 (informations financières et plus
particulièrement au niveau des annexes des comptes consolidés) du présent document de
référence.
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